
 



Bibliothèques et publics handicapés visuels
Élisabeth Bailly, Philippe Saurel, Marie-France Aron, Cécile Jallet-Bourg,
Jean-Dadier Wagneur, Catherine Desbuquois, Gilles Gudin de Vallerin,
Sylvie Hamzaoui, Jean-Louis Glénisson, Manuel Da Silva et Gérald
Grunberg

DOI : 10.4000/books.bibpompidou.1482
Éditeur : Éditions de la Bibliothèque publique d’information
Année d’édition : 2002
Date de mise en ligne : 17 janvier 2014
Collection : Paroles en réseau
EAN électronique : 9782842462154

http://books.openedition.org

Édition imprimée
EAN (Édition imprimée) : 9782842460617
Nombre de pages : 67
 

Référence électronique
BAILLY, Élisabeth ; et al. Bibliothèques et publics handicapés visuels. Nouvelle édition [en ligne]. Paris :
Éditions de la Bibliothèque publique d’information, 2002 (généré le 21 septembre 2021). Disponible
sur Internet : <http://books.openedition.org/bibpompidou/1482>. ISBN : 9782842462154. DOI : https://
doi.org/10.4000/books.bibpompidou.1482. 

© Éditions de la Bibliothèque publique d’information, 2002
Conditions d’utilisation : 
http://www.openedition.org/6540

http://books.openedition.org
http://books.openedition.org
http://books.openedition.org
http://www.openedition.org/6540




Bibliothèques et publics handicapés visuels

Actes de la journée d’étude organisée

par la Bibliothèque publique d’information avec le soutien

de la Direction du livre et de la lecture et la collaboration

de la Bibliothèque municipale de Montpellier,

à la Bibliothèque municipale de Montpellier,

le 7 décembre 2001.

http://www.culture.gouv.fr
http://www.bpi.fr


Président
du Centre Pompidou
Bruno Racine

Directeur général
du Centre Pompidou
Bruno Maquart

Directeur de la Bpi
Gérald Grunberg

Catalogue disponible sur

http://www.bpi.fr, rubrique

« Les éditions de la Bpi ».

Distribution numérique par

GiantChair.com.

©Bpi/Centre Pompidou,

2002.

ISBN 2-84246-061-8

Journée d’étude
Chargée de programme
Élisabeth Bailly (DLL)
Corinne Loyer (Bpi)

Publication
Coordination
Corinne Loyer
Arielle Rousselle

Chargées d’édition
Nathalie Nosny
Anne Validire

Conception graphique
Claire Mineur



Programme

Modérateur : Élisabeth Bailly, Direction du livre et de la lecture

Ouverture
Accueil
Ouverture officielle
Philippe Saurel

La politique du ministère de la Culture et de la Communication : favoriser le déve l o p p e m e n t
d’un réseau de bibliothèques publiques en faveur des handicapés visuels
Thierry Grognet (cette communication n'est pas encore disponible)

L’apport des NTIC

Les aides techniques: les choix de la bibliothèque de Montpellier et les problèmes de
configuration rencontrés
M a r i e - Fra n ce Aro n
L’accès au document numérisé
L’édition numérique : aspects techniques
C é c i le Jalle t - B o u rg
Gallica: la bibliothèque électronique de la BnF: quel accès pour les personnes
handicapées visuelles?
Jean-Didier Wa g n e u r     
Un serveur de textes numérisés au service de l’édition adaptée : le serveur H É L È N E

Catherine Desbuquois
Présentation et visite de l’Espace Homère
G i l les Gudin de Va l le r i n

Des expériences
« Le livre dans tous les sens » : journées de sensibilisation du grand public aux problèmes
de l’édition adaptée organisées en Région Champagne-Ardenne (Reims, octobre 2001)
Sylvie Hamzaoui
L’exemple de la Dordogne : « Des yeux pour lire » (mars-av r i l 2001), une manifestation éla-
borée en partenariat par la bibliothèque municipale de Périgueux, la bibliothèque départementale
de la Dordogne et les opticiens de Périgueux
Jean-Louis Glénisson
Convivialité et accessibilité des sites Web aux personnes aveugles et malvoyantes
Manuel Da Silva
Débat

Clôture
Synthèse de la journée
Gérald Grunberg

•

•

•

•

•

•

•

•

•

• 

•



7© Bpi-Centre Pompidou, 2002. ISBN 2-84246-061-8.

Élisabeth Ba i l l y: Je suis très heureuse de vous accueillir au sein de cette biblio-
thèque de Montpellier pour cette journée sur les bibliothèques et les publics
handicapés visuels qui est une journée souhaitée par la Bibliothèque publique
d’ i n f o r m a t i o n du Centre Georges Pompidou, la Di rection du livre et de la
c u l t u re du ministère de la Cu l t u re et de la Communication et qui a été orga-
nisée avec le concours très précieux de la bibliothèque municipale de
Montpellier.

Je laisse la parole à Monsieur Philippe Sa u rel qui est adjoint au maire chargé
des Affaires sociales à la Ville de Montpellier et conseiller général chargé de
la lecture publique au Conseil général de l’Hérault.

Philippe Sa u re l : Je suis heureux aujourd’hui d’accueillir Monsieur le dire c-
teur de la Bpi, Monsieur le représentant de la DLL, Monsieur le doyen de
l’ Inspection générale des bibliothèques, Mesdames et Messieurs les présidents
d’associations, Mesdames et Messieurs les bibliothécaires et vous tous, qui
nous faites l’honneur d’ ê t re présents à l’occasion de cette journée d’ é t u d e s ,
dans cette bibliothèque de Montpellier que j’appelle encore B M V R, un sou-
venir de l’ancien mandat où j’ai eu la charge en tant que conseiller muni-
cipal de m’occuper auprès de Monsieur le conserva t e u r, mon ami Gilles Gu d i n
de Vallerin, des arc h i ves municipales de la ville de Montpellier sises au
5e étage de cet édifice et de participer aux pre m i è res missions sur cet établissement
avant qu’il ne soit construit.

J’ai eu la chance de visiter de nombreuses bibliothèques et médiathèques
de notre pays. Je me souviens notamment de cette visite de la Cité des Sciences
et de l’ Industrie, à La Villette, où nous avons souhaité d’emblée mettre l’ a c-
cent sur l’accessibilité avec la volonté de pouvoir donner au public dit
empêché le maximum de possibilités afin que chacun puisse avoir le même
droit finalement au document.

Au Conseil général de l’Hérault je suis en charge de la lecture publique et
s a c h ez que le social et la culture sont deux domaines qui se touchent complètement,
s’imbriquent parfaitement et c’est avec cette conception que nous avo n s
décidé de constru i re cet édifice. Quand je dis nous je parle de Monsieur le maire
de Montpellier et du Conseil municipal de la Ville. Je vous prie de re c e vo i r
également toutes les amitiés de Monsieur Georges Frêche, maire de Mo n t p e l l i e r,
qui n’a pu être là ce matin mais qui m’a bien recommandé de vous signifie r
combien il était heureux de vous re c e voir ici, vous qui re p r é s e n t ez les associations,
mais aussi les bibliothèques de l’ensemble du territoire .

Nous avons, vous avez choisi Montpellier pour cette journée d’étude et
vous allez visiter l’Espace Ho m è re qui est l’un des espaces de pointe de cette
bibliothèque. Nous avons voulu faire de cet espace un pôle vraiment fort
de ce que nous voulions communiquer sur cet outil de culture. En effet cet
espace Ho m è re est très prisé par les non-voyants et les malvoyants et par toutes

Ouverture officielle

Philippe Saurel

Philippe Saurel est adjoint au maire chargé de la Solidarité à la Ville de Montpellier et conseiller
général chargé de la lecture publique au Conseil général de l’Hérault.
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les associations qui s’occupent du handicap visuel. Nous avons également,
et là je m’adresse aux autres associations de handicapés, pris un soin parti-
culier à construire cet édifice en lui offrant toutes les possibilités d’accès et
d’accessibilité afin que chaque citoyen, handicapé ou pas, puisse avoir le même
accès au document.

Voici ce que je voulais vous dire pour illustrer votre journée. J’ajouterai
quelques mots sur la lecture à Mo n t p e l l i e r. La bibliothèque de Mo n t p e l l i e r,
lorsqu’elle était au centre-ville, comptait environ 4000 inscrits. Monsieur
Gilles Gudin de Vallerin en dénombre aujourd’hui, après un an et demi d’ o u-
verture, 19000. C’est un succès total. Les archives de la Ville sont situées
au 5e étage. Nous possédons également des salles patrimoniales. No u s
offrons donc à la fois une bibliothèque qui se veut de pointe dans certains
secteurs comme celui du handicap, mais aussi une bibliothèque qui préserve
la tradition locale et qui a souhaité affirmer la volonté d’illustrer son iden-
tité dans cette ville de Montpellier, dans ce département de l’Hérault.

Alors, bon séjour à Mo n t p e l l i e r. Que cette journée d’étude vous enrichisse
et que vos travaux soient fructueux et puis à très bientôt parce que la lec-
t u re publique et les bibliothèques, je l’ai appris au fil de mes mandats,
finalement c’est une grande famille…

Élisabeth Ba i l l y: Me rci pour cet accueil et pour ces mots qui montrent bien
l’importance tenue par l’Espace Homère et la bibliothèque dans la ville de
Montpellier. Je passe la parole à Thierry Grognet qui est chef du départe-
ment des bibliothèques territoriales et du développement de la lecture au
sein de la Di rection du livre et de la lecture et qui va nous présenter la poli-
tique du ministère en matière de lecture pour les handicapés visuels.
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T h i e r ry Grognet est chef du département des bibliothèques territoriales et du développement de
la lecture à la Direction du livre et de la lecture.
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La politique du minist è re de la Culture et de la
C o m m u n i ca t i o n: fa voriser le déve loppement d’un ré s e a u
de bibliothèques publiques en fa veur des handicapés visuels

Me rci Élisabeth, mais le propos me paraît un peu ambitieux pour le laps
de temps qui m’est imparti…

Monsieur l’adjoint au maire, Monsieur le doyen de l’ Inspection générale,
Monsieur le directeur de la Bpi, Mesdames et Messieurs les présidents d’ a s-
sociations, Mesdames, Messieurs, je tiens également à re m e rcier la Ville de
Montpellier de nous accueillir dans cette magnifique bibliothèque à l’ o c c a s i o n
d’une journée d’étude qui me paraît opportune au moins à trois points de
v u e : d’ a b o rd il s’agit d’une excellente illustration du rôle qu’ont à jouer les
B M V R et plus largement toutes les bibliothèques d’ e n ve r g u re en région dans
ce pays, à savoir être un pôle de re s s o u rces, mais aussi un lieu privilégié d’ é c h a n g e s
et également, d’une certaine manière – et je crois aussi que quelque part c’ e s t
le but de cette journée d’étude –, apporter une contribution à l’ i n f o r m a t i o n
et la formation continue des professionnels des bibliothèques.

Op p o rtune également parce qu’il s’agit d’une opération exe m p l a i re en termes
de partenariat entre la Bpi qui selon le vœu de Gérald Grunberg, son dire c-
t e u r, développe et re n f o rce ses liens avec les grandes bibliothèques en
région, comme c’est le cas aujourd’hui, et la bibliothèque municipale de
Montpellier.

Et bien sûr, et c’est là la troisième raison, il s’agit d’une journée d’étude
tout à fait opportune à cause du thème lui-même qui nous rassemble
a u j o u rd’hui et j’en veux pour pre u ve la forte participation qu’elle mobilise,
alors même que les délais qui étaient impartis pour l’inscription ont été re l a-
tivement brefs.

J’élargirai si vous le permettez le propos non pas, comme l’a annoncé Éli-
sabeth, en explicitant toutes les actions du ministère en faveur des publics
handicapés, mais, par-delà l’intitulé de mon intervention tel qu’il est annoncé
dans le programme, pour retracer brièvement un panorama de quelques-unes
des actions de notre ministère en faveur du développement de l’accès des per-
sonnes handicapées – et plus spécialement aveugles et malvoyantes – à l’ i n-
formation et à la culture écrite, ce qui est un peu plus re s t reint que la
politique mise en œuvre dans tous les secteurs de compétence du ministère .

En effet, l’ é volution récente fait que Mm e Catherine Tasca, ministre de la Cu l t u re
et de la Communication, porte personnellement un intérêt tout particulier aux
p rogrès qui peuvent être accomplis dans ce domaine, ce qui se traduit par un
volontarisme politique plus appuyé encore que par le passé et j’y viendrai
d’un point de vue institutionnel en conclusion de cette interve n t i o n .

J’en veux pour pre u ve l’hommage appuyé qu’elle a rendu tout récemment,
lors de l’inauguration du Salon du livre de jeunesse de Mo n t reuil, aux asso-
ciations qui œuvrent pour le développement de l’accès des personnes ave u g l e s

Thierry Grognet



et malvoyantes à l’écrit, à l’occasion de la remise du prix TAC T U S qui, comme
vous le savez, est un prix européen récompensant un album tactile.

Op p o rtunité également de cette journée si l’on considère les espoirs pro-
metteurs soulevés par les nouvelles applications dans le domaine des technologies
de l’information et de la communication, et je n’en dirai pas plus à ce sujet
puisque Catherine Desbuquois vous présentera tous les développements qui
sont préparés par l’association Br a i l l e Ne t dans ce domaine part i c u l i e r.

Je souhaiterais d’ a b o rd rappeler le soutien constant du ministère de la Cu l t u re
et tout spécialement de la Di rection du livre et de la lecture à la pro d u c t i o n
de documents, activité traditionnelle qui demeure indispensable qu’ i l
s’agisse de livres en noir, en braille ou d’albums tactiles, sans oublier bien
sûr le soutien à la présence des associations sur un stand dédié dans le
cadre des salons du livre de Montreuil et de Paris.

Bien sûr, pour mémoire, j’évoquerai également la base de données de l’ é d i-
tion adaptée cogérée par l’I N J A et la Bpi et dont s’occupe avec diligence, comme
vous le savez, Corinne Loyer que je tiens à re m e rcier part i c u l i è rement à cette
occasion.

Par ailleurs, nous savons que le C e n t re national du livre aide à la diffusion
des ouvrages en caractères agrandis dans les bibliothèques publiques et pour-
tant nous avons tous conscience que tout cela ne suffit pas. C’est pourquoi, d’ u n e
m a n i è re peut-être moins apparente, la D L L déploie des efforts constants pour
que les bibliothèques publiques – et plus part i c u l i è rement les B M – jouent un
rôle de premier plan dans le domaine dont nous traitons aujourd’hui sous deux
a s p e c t s: du point de vue architectural d’ a b o rd et des services rendus d’ a u t re part .

En effet, une bibliothèque c’est d’abord un bâtiment, un bâtiment qui
propose des collections et qui doit être le plus accessible possible pour ses
usagers, TO U S ses usagers. Il est évident qu’il est bien plus complexe et
coûteux de remédier à des erreurs lorsque l’on construit une nouve l l e
bibliothèque que de prévoir d’emblée, dès le programme notamment et par-
delà les dispositions obligatoires imposées par la législation en vigueur, des
aménagements adaptés.

De ce point de vue, vous savez que la D L L préconise clairement, par
e xemple dans l’ouvrage didactique Bibliothèques dans la cité, que, dès sa concep-
tion, un équipement de lecture publique doit tenir compte de tous ces
aménagements. Il s’agit, certes, d’un rôle si j’ose dire purement incitatif : les
collectivités territoriales sont maîtres d’ouvrage de ces équipements et s’ a d-
ministrent librement. Mais bien sûr l’État, ne serait-ce que dans la mesure
où il participe fin a n c i è rement au développement de ces équipements de lec-
t u re publique, peut expliquer les objectifs ainsi poursuivis et, dans le cadre
de ce dialogue, la nécessité de prévoir une accessibilité pour tous aux bâti-
ments et aux services rendus par les bibliothèques contemporaines apparaît
clairement aux yeux de tous les interlocuteurs.

Par-delà l’Espace Homère, dont je ne dirai rien puisque le directeur de
la bibliothèque, Gilles Gudin de Vallerin, nous présentera en détails cet exc e l-
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lent équipement, je choisirai un exemple dans une autre région avec la
bibliothèque municipale à vocation régionale de Marseille, où un dialogue
tout à fait fructueux s’est établi entre la bibliothèque et l’association Va l e n t i n
Haüy afin que notamment les parements de sols ménagent un tracé aussi
esthétique qu’utile pour les personnes malvoyantes, dans la mesure où il constitue
un guide au sol permettant de s’orienter à l’intérieur de plateaux qui re p r é-
sentent chacun, sur les quatre étages de bibliothèque, environ 2 000 m2.

D ’ a u t re part l’État soutient également, dans le cadre des aides apportées à
l’ i n vestissement des communes en matière de lecture publique, tout ce qui re l è ve
de l’équipement informatique et des matériels divers pour les personnes
a veugles et malvoyantes. Je pense par exemple aux agrandisseurs d’images. No u s
connaissons tous ces bibliothèques qui, très tôt, se sont dotées d’espaces ou d’ é q u i-
pements spécifiques. Évidemment je vais ve xer ceux que je ne citerai pas,
mais au fil de la plume, quand j’ai préparé cette intervention, me venaient à
l’esprit les noms des bibliothèques de Caen ou de B o rd e a u x par exe m p l e ,
mais il est certain que par exemple Montpellier aujourd’hui, avec son très bel
Espace Ho m è re, constitue un très bon exemple contemporain et que, outre
Marseille déjà évoqué, les futures bibliothèques de Troye s ou de To u l o u s e
a m é n a g e ront également des espaces tout à fait re m a rquables dans ce domaine.

Ces opérations d’équipement me paraissent d’autant plus fondamentales
q u’elles permettent en fait, ne serait-ce qu’à terme, aux usagers d’utiliser les
équipements tels que les progrès techniques vont notablement les améliore r
dans les années qui viennent.

Je vais terminer cette intervention – qui n’est jamais qu’une interve n t i o n
d’ o u ve rt u re de la journée d’étude et donc je souhaiterais laisser rapide-
ment place au débat, sachant qu’Élisabeth Ba i l l y, chargée de mission sur ce
thème, entre autres, et moi-même sommes bien sûr à vo t re disposition
pour toutes les questions que vous souhaiteriez poser –, en mentionnant deux
chantiers.

D ’ a b o rd, d’un point de vue institutionnel, la commission « c u l t u re -
h a n d i c a p » tout récemment créée remplit un triple objectif. Pour le minis-
t è re de la Cu l t u re, mais aussi pour celui chargé des Affaires sociales, il
s’agit de :
– dresser un état des lieux nationaux d’expériences réussies d’intégration de
tous les publics handicapés dans les établissements culturels à des fins de dif-
fusion et de généralisation en termes d’exemplarité ;
– favoriser une meilleure formation des personnels et, en part i c u l i e r, du monde
de la culture en termes d’opérations de sensibilisation dont nous savons tous
qu’elles sont toujours indispensables ;
– mieux informer les personnes handicapées sur l’accessibilité des lieux de
culture et les services qu’ils proposent.

Autre projet: les trois ministères chargé respectivement de l’Éducation
nationale, de la Cu l t u re et de la Communication et des Affaires sociales sou-
haitent créer un Groupement d’intérêt public de l’Édition adaptée qui a très
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récemment été présenté aux interlocuteurs naturels que sont les associations
œuvrant dans ce domaine. Po u rquoi un G I P ? Il s’agit en fait d’une stru c t u re
qui, du point de vue juridique, permet de fédérer les énergies de personnes
morales de droit public et de droit privé, à savoir, pour aller un peu vite, à
la fois des ministères et des associations qui œuvrent dans un but commun,
d’une façon générique le développement de l’édition adaptée ; mais dans le
texte constitutif de ce futur GIP les missions énumérées vont bien au-delà
puisque, en pratique, il s’agit fondamentalement de permettre à tous de dis-
poser sous une forme contractuelle d’un réservoir de textes issus des fic h i e r s
sources dont les éditeurs possèdent les droits, de manière à ce que chacun
ait à sa disposition des textes qu’il puisse reproduire en conformité avec la
législation sur le droit d’ a u t e u r, à des fins de diffusion. L’objectif est l’ a c c ro i s s e m e n t
de l’offre de lecture en matière aussi bien de documentaires que de fiction
puisque nous savons que la principale difficulté rencontrée aujourd’hui, pour
toutes sortes de raisons, c’est justement la faiblesse, si j’ose dire, des réser-
voirs bibliographiques en la matière.

Je crains d’ a voir beaucoup trop abusé du temps qui m’était imparti et je
me contenterai donc de formuler le souhait que cette journée de travail puisse
nous permettre, sur un plan conceptuel autant que pratique, de faire
avancer l’ambition qui nous réunit aujourd’hui.

Élisabeth Ba i l l y: Me rci pour cette présentation, ce cadre général qui situe
bien l’ i m p o rtance de cette journée et le rôle que peuvent jouer les biblio-
thèques. Nous allons bien sûr maintenant aborder des sujets plus techniques
et plus précis. Je tiens à préciser que nous avons, Corinne Loyer et moi-même,
souhaité focaliser l’attention sur l’ a p p o rt des nouvelles technologies dans le domaine
de l’aide à l’accès aux textes écrits pour les handicapés visuels puisque cette petite
entrée à elle seule nous permettait d’ a b o rder beaucoup de points et d’ o c c u p e r
largement une journée de travail. Nous espérons que ces journées pourront avo i r
lieu de manière plus régulière sur des thèmes différe n t s .

Je tiens tout part i c u l i è rement, vous l’ a vez vous-même re m a rqué en arri-
vant, à souligner le travail, la gentillesse et l’accueil de tous les personnels
de la bibliothèque municipale de Montpellier qui se sont dépensés vraiment
sans compter juste avant vo t re arrivée, ces derniers jours et ces dernières semaines
pour que cette journée se passe au mieux.

Avant de laisser Marie-France Aron nous présenter les choix qui ont été
faits dans la mise en place de l’Espace Homère, je vais passer la parole au
d i recteur de la bibliothèque municipale de Mo n t p e l l i e r, Gilles Gudin de Va l l e r i n ,
qui souhaite nous présenter le projet global de la bibliothèque.

Gilles Gudin de Va l l e r i n : Ce qu’il est important de vo i r, c’est que ce
p rojet d’Espace Ho m è re a été prévu dès l’origine, dès le programme de 1996,
et que, finalement, ce programme a été appliqué en totalité. Il était prévu enviro n
1 0 2 m2 ; il était envisagé que l’Espace se tro u ve juste à côté du secteur Littérature
et Arts, dans la continuité, et c’est ce qui s’est passé; il était prévu aussi qu’ o n
ne traitait pas cet espace seul, mais qu’on le considérait plus globalement en
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traitant l’accueil à la fois des malvoyants, mais aussi des handicapés pour l’ e n-
semble de la bibliothèque : c’est ce qui s’est réalisé. C’était le pro g r a m m e
d’origine pour plusieurs raisons: la pre m i è re c’est que notre maire, Georges Fr ê c h e ,
est vraiment très sensible à cette question. Vous savez qu’à l’Assemblée natio-
nale il a posé plusieurs questions, notamment sur une future bibliothèque natio-
nale pour le livre en braille, et que cette question lui est extrêmement chère ;
et puis je crois qu’au niveau de notre équipe – des personnes qui ont suivi cette
question à l’origine –, il y avait déjà vraiment une conscience que ce n’était pas
un service en plus, j’allais dire un service pilote pour être pilote, mais que c’ é t a i t
un service de base à l’instar des autres services. D’où la réflexion sur sa parf a i t e
intégration et, j’allais dire, sa banalisation à l’intérieur même de la biblio-
thèque, en sachant que, bien sûr, aucun service par définition n’est banal.

Le deuxième point c’est que le travail avec les associations a été très
i m p o rtant dès le début, qu’il ne s’est pas arrêté à l’ o u ve rt u re, qu’il continue
– je vois ici plusieurs représentants d’associations – et que le travail avec une
a u t re institution importante, la bibliothèque départementale de prêt de l’ H é r a u l t ,
continue aussi. Des activités importantes sont déjà en place, notamment l’ u t i-
lisation du prêt inter-bibliothèques par l’intermédiaire de cette BDP, pour
e n voyer dans le département des livres en braille. Un projet encore est à l’ é t u d e:
après avoir fait envoyer les documents, on prévoit de faire venir les publics
du département par un système de navette.

Ce partenariat est vraiment fondamental et il est très important de
continuer d’agir ensemble.

Une intégration globale, cent mètres carrés, quatre cabines, ce sont les
choix politiques ; mais maintenant, bien sûr, il y a eu une multitude d’ a u t re s
choix techniques que mon adjointe, Ma r i e - France Aron, qui suit au nive a u
de la bibliothèque ce dossier que Mm e B o u c h a rd avait précédemment suivi,
va nous présenter.

Pour terminer je voudrais simplement vous dire que vous pourrez pre n d re
connaissance de cet Espace par des éléments techniques qui vous seront exposés
après cette très brève introduction avant d’avoir, cette après-midi, la pos-
sibilité d’une visite par groupes qui vous permettra aussi de voir la biblio-
thèque en montant jusqu’au deuxième. Dans cette salle vous sera pro p o s é e
une séance d’audiovision: vous allez voir une « première » ! Cela vient de
s o rtir il y a quelques jours : sur le même DV D nous avons à la fois le son ori-
ginal et l’analyse du film, la mention des indications principales de mise en
scène qui permet à des malvoyants de compre n d re pleinement le fil m .
Jusqu’à présent une personne aveugle devait utiliser un casque infrarouge
pour entendre ce doublage. Nous projetterons ce film, non pas pour que
vous le voy i ez forcément dans son intégralité – je crois qu’il s’agit d’un fil m
de Rohmer –, mais que vous puissiez faire cette découverte.

Voilà donc le programme. Je laisse mon adjointe entrer plus avant dans
les détails techniques qui sont aussi très importants et pas toujours très simples.
Je re m e rcie les sociétés, dont j’aperçois d’ailleurs un des représentants…, qui
ont travaillé sur ce projet parce que c’est un domaine très intéressant, mais
encore très délicat.
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Les aides te c h n i q u e s: les choix de la bibliothèque de
Montpellier et les problèmes de co n f i g u ration re n-
co n t ré s
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Marie-France Aron est adjointe au directeur de la bibliothèque municipale de Montpellier.

Marie-France Aron

Je suis notamment en charge, à la BMVR de Montpellier, de l’accueil des
publics déficients visuels et je dois vous parler des aides techniques et de la
c o n figuration des postes adaptés en bibliothèque en prenant l’ e xemple de la
bibliothèque municipale de Mo n t p e l l i e r ; autrement dit de ce que l’on a choisi
à la bibliothèque, de la manière dont on l’a choisi et dont s’est faite l’ i n s t a l l a t i o n
ou plutôt de la manière dont elle se fait car, comme vous allez le vo i r, ce n’ e s t
pas fini.

Il est vrai qu’à partir du moment où a été décidée l’intégration d’un serv i c e
destiné aux personnes déficientes visuelles, le plus grand soin a été apporté à
sa conception, mais aussi à la concertation avec les futurs usagers. L’ o b j e c t i f,
pour le rappeler, était de donner l’accès le plus large possible aux documents
de toute nature quel que soit le degré de handicap visuel, d’où un travail sur
l’accès matériel – les circulations, les questions touchant au mobilier –, un tra-
vail sur les collections constituées, un travail sur le choix des aides techniques
à la lecture et aussi un travail sur l’accueil spécifique qu’il fallait réserver aux
personnes déficientes visuelles avec l’ e f f o rt de formation qui l’a accompagné.

Pour cet objectif les moyens ont été les suivants: il y a d’abord eu toute
une période préparatoire d’étude et d’ o b s e rvation, pendant laquelle notam-
ment la conserva t e u r - d i rectrice adjointe, Gladys Bouchard, a suivi un stage
IFB à Bordeaux d’une semaine qui lui a permis de visiter l’Espace Diderot
à Bordeaux. À la suite de quoi a eu lieu une collecte d’informations re l a t i ve s
aux fournisseurs de matériels spécialisés, une demande de devis. Il y a eu plu-
sieurs visites de chantier au cours de l’année 1999: certaines de ces visites
étaient réservées aux associations de handicapés et en particulier de défic i e n t s
visuels, ce qui leur a permis d’exprimer leurs attentes dont il a été tenu compte
ensuite pour la constitution de cet Espace Homère.

Nous avons ensuite rédigé un cahier des charges, le plus précis possible,
tenant compte des suggestions exprimées, sans oublier l’organisation d’ u n e
session de formation à l’accueil de ce public pour les personnes qui, de façon
t r a n s versale, à l’intérieur de la bibliothèque, accueilleraient les publics mal-
voyants. L’équipe de l’Espace Ho m è re, très réduite, est composée de deux per-
m a n e n t s ; aussi n’était-il pas question de limiter l’accueil à ces deux personnes,
mais de le faire pre n d re en compte par l’ensemble de la bibliothèque.

Les choix de la bibliothèque de Montpellier
Quels ont été les choix de la bibliothèque de Montpellier ?

En ce qui concerne l’accès matériel et les circulations
Je vais entrer un peu dans les détails techniques en citant des marques, des

choix de matériels car cela peut être utile pour les bibliothèques qui ont l’ i n-
tention d’aménager un tel espace: je m’adresse surtout aux bibliothécaires,
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mais pour les personnes qui font partie d’associations de handicapés visuels
je pense que cela évoquera des matériels déjà connus.

Pour l’accès matériel il était important de permettre le maximum d’ a u t o-
nomie à la personne déficiente visuelle qui arrivait à la bibliothèque. Pour cela
nous avons retenu un système de guidage dit E O de la société E D P S q u i
consiste en un ensemble de boîtiers avec des balises sonores, des messages, qui
permettent, lorsque la personne non-voyante est équipée d’un boîtier spécial,
de capter ces messages qui la guident, qui lui indiquent par exemple que la
banque d’accueil se tro u ve à droite en arrivant et qu’ensuite les ascenseurs sont
à gauche, etc. Vous en aurez un exemple tout à l’ h e u re lorsqu’on vous fera visiter
l’espace Ho m è re et que l’on vous fera faire le circuit de la personne non-voy a n t e
qui arrive à la bibliothèque.

On n’a pas oublié les bandes rugueuses au sol, très utiles pour guider les
personnes qui sont équipées d’une canne blanche et qui permettent d’ar-
r i ver au moins aux premiers espaces au rez-de-chaussée de la bibliothèque.
Les ascenseurs ont été équipés dès l’origine de touches en braille pour indi-
quer les étages. De toute façon, ont été prévus pour l’ensemble du public
des messages sonores qui lui permettent de se reconnaître, de savoir à quel
étage il est et surtout ce qu’il va tro u ver en sortant de l’ a s c e n s e u r. Ces mes-
sages sonores destinés à tout le monde sont complétés par les messages qui
sont captés par les boîtiers spéciaux et qui donnent des indications plus com-
plètes, par exemple qu’il faut tourner à droite ou à gauche en sortant de l’ a s-
censeur et ce que la personnes non-voyante va trouver.

Nous avons prévu également, pour faciliter la circulation de la personne
d é ficiente visuelle, une banque unique à l’accueil parce qu’à la bibliothèque
de Montpellier le prêt, le retour, les inscriptions sont centralisés au rez-de-
chaussée dans un très grand hall d’accueil et que nous voulions éviter que
les personnes handicapées ne se perdent dans ce hall ; nous leur avons donc
réservé une banque unique où ils font toutes les opérations et à laquelle ils
accèdent justement au moyen de cette bande rugueuse.

Parallèlement à cela nous nous sommes efforcés de faire en sorte que l’ a c c è s
soit possible à tous les espaces et qu’il n’y ait pas d’effet ghetto pour les per-
sonnes non-voyantes, mais que le lecteur déficient visuel individuel puisse
vraiment se tro u ver chez lui à la bibliothèque avec un petit peu d’ e x p é r i e n c e ,
q u’il puisse aussi bien aller en section Musique qu’en section Re c h e rche ou
au Forum de l’actualité, et c’est justement pour cela que nous avons prévu
cet accueil transversal par une équipe constituée de personnes de diffé-
rents services capables de re l a yer les permanents de l’Espace Ho m è re et d’ a c-
cueillir au mieux les personnes sur les différents plateaux de la bibliothèque.

Nous avions envisagé beaucoup de choses après nous être re n s e i g n é s
sur ce qui se faisait ailleurs. À titre un peu anecdotique nous avions aussi
envisagé de mettre des bacs de fleurs odoriférantes et puis nous y avons re n o n c é
pour différentes raisons.

Pour les collections, bien entendu l’objectif était d’utiliser au maximum
les nouvelles technologies de façon à élargir la typologie des documents aux-
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quels l’accès était donné: il y a des imprimés, des phonogrammes, mais aussi
des supports numériques, sans oublier l’information en ligne.

Pour les imprimés nous avons des documents en noir, en gros caractère s ,
en braille, aussi bien des périodiques que des monographies, des livres tac-
tiles et des textes enregistrés (les disques de musique se tro u vent à la
Bibliothèque musicale).

En ce qui concerne les supports numériques – je pense à l’édition électro n i q u e
ou aux textes numérisés –, pour la consultation sur place c’est à l’ é t u d e: nous
re n c o n t rons un certain nombre de difficultés, nous ne sommes sûrement pas
les seuls, ce sera évoqué tout à l’ h e u re. Les difficultés de lecture sont dues au format
de ces documents numériques ou quelquefois aux sources d’ a p p rov i s i o n n e m e n t:
à titre anecdotique encore, je cite l’ e xemple de 0 0h0 0 . c o m qui peut fournir des
documents numériques, mais pour y accéder il faut malheureusement donner
son mél comme mot de passe, ce qui n’est pas très commode.

Quant à Cytale, le site qui fournit les livres électroniques, c’est un sys-
tème propriétaire, nous avons donc d’autres inconvénients. Il faut bien se
d i re aussi que nous ne sommes qu’au début de tout cela et qu’il est bien normal
d’essuyer les plâtres et de rencontrer pas mal de difficultés de fonctionne-
ment. Avec le développement de ces services et l’attention que chacun
p o rte aux difficultés rencontrées, nous devrions quand même arriver à
résoudre la plupart des problèmes.

À propos de supports numériques, en ce qui concerne les cédéroms nous
a vons été obligé d’y re n o n c e r : l’accès est impossible pour les cédéroms en réseau
pour une raison que je vous expliquerai plus en détails tout à l’ h e u re. Éve n-
tuellement il serait possible, dans certains cas, d’ a voir des cédéroms en mono-
p o s t e : il y a une demande, en particulier pour des encyclopédies, mais c’ e s t
un autre fonctionnement, ce n’est pas le même service re n d u; c’est à l’ é t u d e .

En ce qui concerne l’ a n n u a i re Internet, j’y reviendrai aussi tout à l’ h e u re
parce que les autres publics de la bibliothèque y ont accès par le biais d’un
écran unique, une fédération de différents services, et pour cette même raison
il n’a pas été possible de le mettre dans les cabines de l’Espace Homère et
nous avons donc eu recours au très classique « Favoris ». De toute façon le
p roblème ne réside pas dans les « Fa vo r i s » : on y accède très facilement, cela
concerne plutôt, comme on le verra je crois en fin de journée, la lecture de
ces sites Internet, même si quelques progrès ont été faits.

Nous avons aussi en chantier un programme de numérisation à la
demande. Puisque nous le faisons dans certains services pour des documents
patrimoniaux, pourquoi ne pas effectivement numériser certains passages
à la demande des lecteurs ? Mais nous ne le faisons pas encore.

Pour les aides techniques – les aides à la lecture assistée par ordinateur ou non –,
comment s’est fait le choix ?

En ce qui concerne le choix du matériel spécifique pour les lecteurs mal et
non voyants, les nombreux échanges avec des représentants d’associations ont

http://www.00h00.com
http://www.cytale.com
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permis de fixer les idées car en bibliothèque on n’est pas forcément spécialistes
de ces questions et le contact avec des associations, connaissant bien les maté-
riels et pouvant donner des conseils, a été très utile. C’est ainsi qu’on nous a
présenté les différents types d’agrandisseurs avec leurs avantages et leurs
inconvénients, ce qu’on pouvait leur demander, ce qu’ils ne faisaient pas, que
l’on a abordé des questions re l a t i ves à la taille et à la résolution des écrans, l’ i m-
p o rtance du taux de rafraîchissement par exemple. Nous avons vu qu’il exis-
tait différents logiciels de grossissement de caractères, nous avons appris qu’ i l
existait des logiciels de synthèse vocale qui savaient gérer Internet Ex p l o rer –
il se tro u ve que le catalogue de la bibliothèque est géré par Internet Ex p l o re r.
Nous avons pu avoir des recommandations à propos du choix des casques,
ou des enceintes ou des deux, sur le choix d’un scanner… On nous a égale-
ment expliqué ce qu’était une machine à lire et on nous en a présenté diffé-
rents modèles, avec leurs avantages et leurs inconvénients.

En re vanche nous avons écarté les claviers en gros caractères que nous
a vons trouvés chers pour un intérêt limité. Quand je dis « n o u s », je ne
parle pas de la bibliothèque, mais de la bibliothèque en coopération ave c
les personnes représentant les différentes associations. Nous avons re n o n c é
aussi à acheter des blocs-notes pour la bonne raison qu’il en existe au moins
deux modèles avec des différences de manipulation assez sensibles, que les
personnes non-voyantes ont tantôt un modèle, tantôt un autre, que nous
ne pouvions pas acheter les deux et que, finalement, il n’y a pas grand monde
qui aurait été satisfait du modèle choisi par la bibliothèque. Au contraire ,
la plage braille éphémère a davantage fait l’ u n a n i m i t é .

Nous avons abordé avec les techniciens des associations les problèmes de
l e c t u re des pages Web avec la présence des Fra m e s, ainsi que le choix de l’ i m-
primante braille. Tant qu’on a pas entendu fonctionner une imprimante braille
on ne se rend pas compte du bruit que ça fait. Vous avez des imprimantes
simple face, double face… Il fallait donc faire un choix et surtout ne pas oublier
la cloche pour le bruit – et encore, avec la cloche et porte fermée on évite de
f a i re fonctionner l’imprimante quand il y a du public. On imprime avant que
le public soit là, ce n’est pas grave, c’est une simple question d’ o r g a n i s a t i o n .

En fin de compte on a pu ainsi établir une liste des matériels souhaités
en vue de l’appel d’ o f f res et – c’est une recommandation pour les bibliothécaire s
– on a bien mis l’accent sur les interfaces, sur les problèmes d’incompati-
bilité et sur la question de la formation et de hotline avec, je dois dire, un
résultat moyen pour ce qui est des interfaces et de la compatibilité des dif-
férentes ressources disponibles sur les ordinateurs.

Le choix final
• Les cabines
Sur les quatre cabines il y en a deux qui sont plus spécialement réserv é e s

aux non-voyants et deux aux malvoyants. Les cabines 1 et 2 sont pour les non-
voy a n t s : vous y tro u vez naturellement un P C sous Wi n d ows N T a vec un écran
17 pouces, accès à Internet dans chacune des quatre cabines, un scanner. La
première cabine seulement dispose de la fameuse imprimante braille avec
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le logiciel Braillestar pour la transcription du noir et blanc en braille. On
t ro u ve une plage tactile braille A LVA de 40 caractères – celle de 40 caractère s
suffisait – et en ce qui concerne les logiciels, on trouve les logiciels biblio-
théconomiques – chez nous Be s t Seller Po rtfolio donc pour permettre
d’ a voir accès au catalogue de la bibliothèque, un logiciel de synthèse vo c a l e
que les associations présentes ici connaissent sûrement: Jaws, version 3.5,
amélioré par Say it pro pour la synthèse vocale, et un logiciel de re c o n n a i s s a n c e
de caractères qui est Open Book, version 4.02.

La cabine 2 est équipée également pour les personnes non-voyantes ave c
la plage braille éphémère, sans l’imprimante mais avec en plus une machine
à lire qui est une machine à lire Galiléo. Les logiciels sont les mêmes, sauf
Open Book puisqu’on n’a pas besoin de logiciel de reconnaissance de carac-
tères : il n’y pas de scanner : c’est la machine à lire qui a tout intégré.

Les cabines 3 et 4 sont destinées plus spécialement aux personnes malvoy a n t e s .
Elles disposent d’un PC sous Windows NT. À l’origine nous avions installé
des écrans 17 pouces que nous avons remplacés par des écrans 21 pouces
qui sont beaucoup plus confortables pour les usagers. Avec l’accès à In t e r n e t ,
un scanner dans les deux cabines, un scanner H P 5200 C et les logiciels Be s t Se l l e r
Po rtfolio pour la bibliothéconomie, Jaws, Say it pro pour la synthèse vo c a l e ,
Open Book pour la reconnaissance de caractères et en plus un logiciel de
g rossissement de caractères, Zo o m Text, qui permet aux personnes mal-
voyantes de mieux lire soit le catalogue, soit la page Internet, soit le docu-
ment numérisé qu’elles ont à l’écran.

•Autres matériels et logiciels spécifiques
En dehors de l’équipement de ces cabines nous avons des matériels spéci-

fiques qui sont répartis un peu partout dans la bibliothèque. Déjà dans
l’Espace Ho m è re pro p rement dit, il est possible d’écouter sur place, au casque,
des cassettes de la bibliothèque sonore parce que les livres en gros caractère s
et les documents sonores ne sont pas réservés aux personnes malvoyantes, mais
p e u vent être empruntés par tout le monde et se tro u vent à proximité immé-
diate de l’Espace Ho m è re pour des raisons de commodité, mais aussi pour assure r
la fameuse transition entre les autres publics et le public malvoy a n t .

À la banque d’information de l’Espace Ho m è re nous disposons d’un guide
multimédia qui a été réalisé par la société E D P S, fonctionnant sous Wi n d ows 95,
qui présente un plan de la bibliothèque en braille qui peut être lu également par
synthèse vocale. La présentation des différents espaces de la bibliothèque
re p rend pratiquement celle que l’on tro u ve sur les documents qui sont distri-
bués lorsque l’on s’inscrit et que l’on vient se renseigner à la bibliothèque.

Un exe m p l a i re de ce guide multimédia a été remis à l’ Union des ave u g l e s
de l’Hérault, mais nous disposons encore d’un autre exe m p l a i re qui peut être
prêté sur demande aux associations intéressées.

En dehors de l’Espace Ho m è re, mais sur chaque plateau – c’ e s t - à - d i re
au Fo rum de l’actualité au rez-de-chaussée, à la bibliothèque Musique et

http://www.ceciaa.com/materiel/bv/gros/zoomtext.html
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Danse au 1e r étage, et sur les plateaux Hi s t o i re et Société, Littérature et Art s
et Patrimoine, ainsi qu’à la médiathèque Fellini qui est à 200 ou 300 m è t re s
de la bibliothèque Antigone et qui est l’ a u t re tête de la bibliothèque cen-
trale –, il y un téléagrandisseur; c’est un écran : c’est très simple et très com-
mode d’utilisation, il suffit d’ a voir une prise électrique, ce n’est pas
informatique, et en posant un document sur le plateau on peut lire le texte
à l’écran en caractères agrandis. En général c’est très utilisé. Ils sont tous
en noir et blanc sauf celui qui se tro u ve au 2e étage qui est en couleurs, sur
le plateau Littérature et Arts où nous avons pensé qu’il serait bien d’ a vo i r
la couleur.

Par ailleurs, sur chaque plateau, pour les OPAC – l’accès au catalogue de
la bibliothèque –, il y a un poste équipé du logiciel Zo o m Text – en dehors
des cabines de l’Espace Homère ; une personne qui a des difficultés de lec-
ture peut actionner le ZoomText et mieux lire le catalogue.

Et enfin à la médiathèque Fellini on trouve le fameux système d’audio-
vision dont parlait Monsieur Gudin de Vallerin tout à l’heure qui permet
au public non-voyant de visionner un film et dont vous aurez une démons-
tration tout à l’heure.

À la médiathèque Fellini, il y a pour cela un émetteur infrarouge, 20 récep-
teurs infrarouge (ce sont des casques), 2 blocs chargeurs pour batterie, le tout
de marque Sennheiser et avec un pré-ampli de chez NESS.

L’ a vantage c’est que le public peut être mixte: des personnes voyantes accom-
pagnées de personnes non-voyantes disposant de ces casques peuvent voir
ensemble le même film en même temps.

L’ a u t re système est tout nouveau et le vous ve r rez aussi : le film est sur un
DVD et il n’y a plus besoin de casque. Vous pourrez voir comment cela se
présente pour une personne non-voyante.

À propos du matériel nous nous sommes posé la question au début: faut-
il demander des pupitres pour disposer les livres, des lunettes spéciales,
des lampes individuelles. Finalement nous n’ a vons rien retenu de tout cela
et nous n’avons pas de demande particulière.

Les problèmes de configuration
Il a fallu ensuite installer tout cela et le faire fonctionner. C’est là que les

d i f ficultés ont commencé. Tout au moins en ce qui concerne l’ i n f o r m a t i q u e
car pour le reste il n’y a aucun problème.

Quelle est la configuration d’origine des postes informatiques à l’Espace Ho m è re?
4 PC avec unités centrales pentium 3, 600 MHz, 128 Mo de mémoire,

disque dur de 10 Go, écran de 17 ou 21 pouces, sous Wi n d ows N T – on se
demande d’ailleurs s’il ne faut pas accuser Wi n d ows N T de tous les maux…
–, il y a aussi un logiciel de prise à distance (S M S) puisque tous les postes sont
en réseau et gérés par le service informatique de la ville et un antiviru s
bien entendu. Nous avons le catalogue Be s t Se l l e r, plus les logiciels spécifiq u e s
que nous avons achetés chez Ceciaa, qui sont donc comme je l’ai dit tout

http://www.ceciaa.com
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à l’ h e u re: Jaws, Open Book, Zo o m Text, Say it pro, et le tout devait être intégré
dans la Fédération de EI-Au d i ovisuel puisque nous avons travaillé ave c
Be s t Se l l e r, mais aussi EI-Au d i ovisuel pour la Fédération, c’ e s t - à - d i re une inter-
face qui devait aussi accueillir par la suite l’accès aux cédéroms en réseau,
un annuaire de sites Internet et aussi la GED, à savoir les dossiers de presse
numérisés, par exemple, ou les documents qui auraient été numérisés par
la bibliothèque.

Dès le début le fonctionnement s’est révélé aléatoire, décevant, en par-
ticulier s’agissant d’ Open Book, le logiciel d’O C R, a vec apparition fréquente
de messages de type « Docteur Watson » – peut-être connaissez-vous cela
– : « une erreur d’application s’est produite », et donc, dans ces cas-là, pas
de lecture en synthèse vocale. Pendant pratiquement un an nous avo n s
essayé de résoudre ces problèmes. Dans un premier temps nous avons sup-
posé qu’il y avait conflit avec les logiciels d’ E I - Au d i ovisuel. Après une
réunion entre EI-Audiovisuel, la Direction de l’informatique et la biblio-
thèque, EI-Au d i ovisuel nous a conseillé de supprimer la sécurisation puisque
c’est une interface qui donne accès à différents modules – et puis ce système
empêche aussi le lecteur de se retrouver sur le bureau et de faire n’importe
quoi sur l’ o rd i n a t e u r. Nous avons donc supprimé cette sécurisation et l’ i n-
t e rface de EI. En conséquence nous avons renoncé à donner accès aux
cédéroms en réseau, à la GED et l’annuaire Internet s’est donc trouvé rem-
placé par les « Fa vo r i s » traditionnels. Comme les problèmes continuaient,
E I - Au d i ovisuel nous a suggéré d’éliminer les fichiers pouvant subsister
malgré la désinstallation de la Fédération: nous avons donc formaté les disques
durs et tout réinstallé. Pas d’amélioration.

Le 26 s e p t e m b re 2001 – c’est tout récent –, un technicien de Ceciaa est
venu à la bibliothèque pour procéder à une réinstallation complète.
Au p a r a vant tous les disques durs ont été formatés. Une version standard
de Wi n d ows a été installée : on a gardé S M S malgré les soupçons d’ E I -
Au d i ov i s u e l et l’ a n t i v i rus a été réinstallé. Tout fonctionnait tant que l’ o n
était en mode administrateur domaine, donc avec des droits d’ a c c è s
étendus. Comme il n’est pas question de rester en mode administrateur domaine,
au moment où a été rétabli le mode utilisateur, les dysfonctionnements ont
été rétablis eux aussi. Les messages « Wa t s o n » ont recommencé. On arri-
vait à lire la pre m i è re page scannée, mais pas la deuxième ni la suiva n t e .
Nous avons donc continué nos réunions techniques au chevet de nos
q u a t re malheureux postes et puis, finalement, le technicien de Ceciaa a réussi
à nous faire un bricolage technique – je passe sur les détails – de façon à
p o u voir rester en mode utilisateur, mais du coup les logiciels fonctionnent
en mode manuel; c’ e s t - à - d i re que, au lieu que Jaws se lance automatiquement
au démarrage, il faut le lancer manuellement, mais cela n’est pas drama-
tique du tout. Cela fonctionne de façon encore un peu aléatoire parce que,
de temps en temps, ce bon Docteur Watson se réveille et nous oblige en
d é s a c t i vant le logiciel de synthèse vocale à sortir de là : on le réactive et tout
va bien jusqu’à la prochaine interruption. Nous en sommes là du feuilleton.
Pe u t - ê t re que l’année prochaine tout sera résolu avec l’aide de la Di re c t i o n
i n f o r m a t i q u e .

23
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Élisabeth Ba i l l y : Me rci beaucoup.
Je vous propose, si vous avez des
questions sur les choix qui ont été faits
par la bibliothèque de Mo n t p e l l i e r,
de pre n d re un petit moment pour y
répondre.

Pu b l i c : Avez - vous fait le choix d’ u n e
machine à lire pour les personnes
peu habituées aux nouvelles tech-
nologies ?

Ma r i e - France Aro n : Oui, pour les
personnes qui sont un peu aller-
giques à l’ o rdinateur parce que c’ e s t
un fonctionnement très simple.
Nous avons un exemplaire de cette
machine à lire, modèle Galiléo.

Pu b l i c: J’en pro fite pour vous poser
une question sur le mode de fonc-
tionnement de l’Espace Ho m è re :
faut-il réserver les cabines ?

Ma r i e - France Aro n : Oui. L’ a c c u e i l
se fait sur rendez-vous.

Public : Faites-vous de l’accueil de
groupes ?

Ma r i e - France Aro n: C’est prévu, en
collaboration en particulier ave c
l’ Union des aveugles de Mo n t p e l l i e r.
L’accueil de groupes consisterait à
présenter l’existant, à donner un
mode d’emploi, à expliquer ce qu’ i l s
p e u vent attendre et ensuite à engager
les non-voyants à venir individuel-
lement. Car nous nous sommes
rendus compte – et nous en avons
parlé avec les personnes de l’Union
des aveugles – que même s’il y a des
non-voyants formidables et qui se
déplacent avec leur boîtier, qui sont
complètement autonomes, beau-
coup de gens restent encore chez
eux et n’osent pas. Donc peut-être que,
si on les amène une fois à la biblio-
thèque, soit dans le cadre d’un accueil

d’association, soit avec l’aide de la B D P

qui pourrait amener les personnes du
d é p a rtement de l’Hérault, si on leur
explique ce qu’ils vont tro u ver et
comment ça marche, il est possible
q u’ensuite ils reviennent tout seuls.

Pu b l i c : Une question sur le site
Internet. Avez - vous travaillé sur le site
Internet pour qu’il réponde aux
fameuses normes de Br a i l l e Net d’ a c-
cessibilité aux déficients visuels ?

Ma r i e - France Aro n: Non, nous ne
t r a vaillons pas sur les sites In t e r n e t .
Nous essayons de choisir des sites
accessibles.

Pu b l i c : Le vôtre est-il accessible
aux déficients visuels ?

Marie-France Aron: Bonne ques-
tion. On va aller voir ça.

Pu b l i c: J’ai une question anecdotique
et complètement béotienne. Qu e
vient faire le Docteur Watson dans
tout cela ?

Ma r i e - France Aro n : Le Do c t e u r
Watson est un personnage dont on
se passerait bien et qui interv i e n t
de temps en temps pour dire qu’il y
a un problème. Il ne dit pas quoi exac-
tement, je ne suis pas informati-
cienne, et donc en ce moment la
seule solution que nous avons c’est
de cliquer sur OK et de repartir. Il
signale qu’il y a quelque chose qui ne
va pas, mais ce n’est pas complète-
ment bloquant.

Gilles Gudin de Va l l e r i n: À pro p o s
du site de la bibliothèque qui, en
fait, est le site de la ville dont une
p a rtie est consacrée à la bibliothèque
– le catalogue est bien sûr accessible
sur le Net –, la réflexion est en cours
p a rce qu’elle va être menée à l’ é c h e l l e
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globale de la ville. À l’ h e u re actuelle
c’est donc encore un chantier, mais
c’est effectivement quelque chose
de très important puisque la ville a
non seulement développé un site
Internet, j’allais dire international
– cela existe depuis très longtemps
à Montpellier –, mais est en train de
d é velopper ce que la ville appelle
« Mairie en ligne », c’ e s t - à - d i re la
f o u r n i t u re de services en ligne pour
l’ensemble des Montpelliérains.

Pu b l i c: J’ai deux questions. La pre m i è re
concerne le nombre de personnes qui
t r a vaillent à l’Espace Ho m è re et s’ a g i t -
il d’un personnel dédié?
L’ a u t re question concerne les boî-
t i e r s : les citoyens doivent-ils les
acheter ou les avez-vous mis à leur
disposition?

Ma r i e - France Aro n: Les boîtiers sont
des boîtiers que les personnes non-
voyantes ont parfois déjà lorsqu’ e l l e s
c i rculent en ville et qui les aident à tra-
verser à un carrefour quand les carre f o u r s
sont équipés. C’est donc le même
boîtier qui leur permet de s’ o r i e n t e r
dans la bibliothèque. Et nous avons à
la Banque d’accueil et à l’ E s p a c e
Ho m è re des boîtiers en surnombre
pour les prêter à ceux qui n’en ont pas.
En réponse à la première question,
il y a deux personnes à temps plein
à l’Espace Ho m è re: personnel dédié,
oui, qui essaye aussi de ne pas re s t e r
isolé, mais de participer aux différe n t e s
tâches de la bibliothèque. C’est pour
cela qu’on essaye de pratiquer une cer-
taine polyvalence pour que d’ a u t re s
personnes formées puissent aider
l’équipe réduite de l’Espace Ho m è re
et, à charge de re vanche, les per-
sonnes de l’Espace Ho m è re don-
nent de temps en temps un coup
de main, par exemple pour le prêt-
retour centralisé, les inscriptions des
lecteurs ou l’accueil.

Élisabeth Ba i l l y : Au r i ez - vous la
gentillesse de vous présenter lorsque
vous posez une question ?

Madame Lombard, Marseille : Je
voulais juste savoir si parmi le per-
sonnel  de  la  bibl iothèque de
Mo n t p e l l i e r, notamment à l’ E s p a c e
Ho m è re, il y avait des déficients
visuels.

Marie-France Aron: Non.

Gilles Gudin de Va l l e r i n : No u s
n’avons pas de personnel déficient
visuel, mais nous avons failli en avo i r
un. Cela a été envisagé au moment
des recrutements, mais cela n’a pas
pu se faire. Et en tout cas ce n’est pas
e xclu pour l’ a venir car je pense qu’ i l
serait très intéressant d’ a voir une
personne déficiente visuelle.

Ma r i e - France Aro n : J’ai oublié de
vous dire que ces deux personnes
avaient été formées au braille.

Marie-Cécile Robin, responsable
de la section Déficients Visuels de
la Bpi : Je voulais vous poser des
questions sur les personnes mal-
voyantes et amblyopes. Est-ce que la
signalétique qui est toute récente a
été pensée pour leur permettre de se
diriger seules dans la maison ? Je
voulais aussi poser une question sur
l’accès au catalogue. Comment re p è re -
t-on dans le catalogue les livres en gro s
c a r a c t è re s? Par collection, par éditeurs
spécialisés ?
Je souhaitais également vous demander
la pro p o rtion de lecteurs ave u g l e s
et malvoyants parce que, démogra-
phiquement, il y a, je crois, trois ou
q u a t re fois plus de malvoyants dans
la population européenne en général
que de personnes complètement
n o n - voyantes. Or, nous, à la Bpi,
nous avons une pro p o rtion forte de
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personnes non-voy a n t e s ; nous avo n s
des personnes malvoyantes en pro-
p o rtion moindre, c’ e s t - à - d i re que la
p ro p o rtion est inversée par rapport
à la démographie. Je pense qu’il y a
plusieurs explications. Je vo u l a i s
s a voir si nous pouvons améliorer la
pertinence de nos offres.

Ma r i e - France Aro n : C’est peut-
ê t re dû au fait qu’il y a tous les degrés
de malvoyance et que certains re s t e n t
tout de même autonomes et ne
demandent pas de rendez-vous en
cabine.

Marie-Cécile Ro b i n : Oui, c’ e s t
vrai. Nous avons aussi des téléa-
grandisseurs dans nos espaces ord i-
naires, mais ils sont beaucoup plus
utilisés par des personnes légère-
ment malvoyantes ou qui ont des dif-
ficultés de lecture que par des très
malvoyants.

Ma r i e - France Aro n : Je ne peux pas
vous dire quelle est la pro p o rt i o n
exacte entre les aveugles et les
amblyopes ou les très malvoyants,
d’autant plus que nous n’ a vons encore
q u’une année de fonctionnement,
et encore, pas de fonctionnement
satisfaisant.

Élisabeth Ba i l l y : Monsieur Gu d i n ,
p e u t - ê t re pouvez - vous nous donner
des éléments sur la signalétique ?

Gilles Gudin de Va l l e r i n : Vo u s
a vez vu qu’au sol nous avions prévu
des bandes pour que les personnes
puissent se diriger; dans les ascenseurs
il y a des boutons en braille et des
annonces sonores. Au niveau de la
signalétique cela avait été demandé
même sur les collections, mais ce
n’est pas un domaine où nous avo n s
été des plus performants pour être
honnête, en sachant quand même,

et c’est là la difficulté dans des gros
projets réalisés en cinq ans – car la
p rogrammation et l’ o u ve rt u re de
cet équipement se sont faites en cinq
ans –, que la signalétique se fait au
tout dernier moment et que la
Commission de sécurité – et c’ é t a i t
un bien parce que cela nous a forc é s
à aller plus vite encore – nous a
imposé d’ouvrir AV E C la signalé-
tique, c’est-à-dire que l’on ne pou-
vait pas n’en faire qu’une part i e .
Cela veut dire que la signalétique a
été faite très vite et ce point-là aurait
certainement pu être mieux traité.

Ma r i e - France Aro n: Pour les livre s
en gros caractères, l’accès peut se
faire par collection ou par éditeur.
Mais il faut connaître l’ é d i t e u r. Po u r
une re c h e rche professionnelle on
peut le faire par catégorie docu-
m e n t a i re, mais pas au catalogue
public.

Nicole Sa i n t - Denis, bibliothèque
municipale de Bo rd e a u x: D ’ a b o rd ,
avant de poser ma question je vou-
lais remercier Thierry Grognet qui
nous a permis de bénéficier des aides
de l’État pour re n o u veler tout l’ é q u i-
pement de l’Espace Diderot. Nous
avons donc un équipement qui est
– je pense et je l’ e s p è re – d’un point
de vue technologique très au point.
Par ailleurs, ma question est: cette opé-
ration tout à fait merveilleuse et très
alléchante dont vous nous parlez –
j’ai hâte de faire la visite – qui s’ i n s-
crit dans le cadre d’une réflexion
générale sur l’accueil des personnes
handicapées dans le réseau des biblio-
thèques de la ville de Mo n t p e l l i e r, s’ i n s-
crit-e lle  aussi  – ca r c’est  cela
a u j o u rd’hui qui me préoccupe –,
dans le cadre d’une politique cul-
t u relle générale concernant l’ a c c u e i l
des personnes handicapées sur une
ville ?
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Gilles Gudin de Vallerin : Cela se
situe effectivement dans le cadre
d’une politique d’accueil générale
des handicapés dans la ville. Il y a des
publications, des actions régulière s .
J’ai rappelé l’ i m p o rtance que le maire
y attachait. En revanche, que nous
a yons abouti globalement à une
r é flexion, par exemple pour le réseau,
non – j’essaie de vous faire des
réponses nuancées – car nous n’ a vo n s
pas eu le temps d’aboutir. Nous y
a vons réfléchi, mais ce qu’il faut vo i r
c’est que pendant ces cinq ans nous
c o n s t ruisions parallèlement deux
équipements de 1000 et 2000 m2.
Nous réfléchissions, mais nous n’ a vo n s
pas assez approfondi cette question.
Mais qu’il y ait au niveau de la ville
une volonté et une réflexion glo-
bale: oui. En n’ayant pas la préten-
tion d’avoir tout réussi, il y a une
volonté très forte politiquement et
en tout cas – je l’ai dit dans ma
c o u rte intervention – il y a une
volonté que ces services soient pensés
globalement sur l’ensemble du bâti-
ment. Il ne faut pas faire des espaces
s p é c i fiques – il faut quand même
un espace pour certains services au
n i veau technique –, mais il faut vrai-
ment que ce soit l’ensemble de la
bibliothèque qui soit concerné. C’est
pour cela bien sûr qu’il y a deux
emplois spécifiques (un poste d’as-
sistant qui a été créé et un poste
d’agent du patrimoine), mais il y a
aussi une Commission handicap qui
fonctionne au niveau de la biblio-
thèque centrale et avec cert a i n s
membres du réseau et qui est aussi
très active. Comme le disent les deux
personnes qui sont dans ce service,
et plus part i c u l i è rement Mm e L a u re n t ,
ils sont bien sûr un peu spécialisés dans
ce domaine – heureusement pour
nous –, mais ils n’ont pas vocation
à porter seuls ce secteur. Pour bien
réussir il faut qu’il soit porté par

l’ensemble des personnels. Il est
e n c o re trop tôt pour dire que l’on a
totalement réussi, mais en tout cas
la volonté existe au niveau de l’éta-
blissement et elle se traduit déjà par
la mobilisation de cette commis-
sion avant l’ouverture, depuis l’ou-
ve rt u re, et aussi par l’existence de
cette journée – et j’en pro fite à nou-
veau pour remercier l’ensemble du
personnel de s’ ê t re autant inve s t i
dans sa préparation.

T h i e r ry Gro g n e t: Juste une petite pré-
cision. Ça n’est pas quand l’ É t a t
réaménage entièrement la Bpi et
poursuit actuellement sa moderni-
sation, et notamment avec le réamé-
nagement complet des cabines pour
les malvoyants, que la D L L ne veut pas
se réjouir que l’Espace Di d e rot aussi
b é n é ficie d’une modernisation, sachant
que les pionniers dans ce domaine
comme dans d’ a u t res ont bien sou-
vent eu raison avant les autres et je
pense part i c u l i è rement à Bord e a u x .

T h i e r ry Bu f f y, Maison des savo i r s
de la ville d’ Ag d e : Je prolonge l’ i n-
tervention sur l’Espace Diderot de
B o rdeaux et m’ a d resse tout part i-
culièrement à M. Grognet au sujet
de l’aménagement culturel du ter-
ritoire. Vous évoquez des exemples
m a g n i fiques, mais vous ne citez que
des grandes villes : Mo n t p e l l i e r,
Marseille, Bordeaux. Nous sommes
une ville moyenne qui fait des effort s
considérables dans ce domaine et je
voulais savoir s’il y avait, au niveau
du ministère de la Culture notam-
ment, une réflexion pour encou-
rager l’accès des handicapés physiques
et visuels dans les établissements qui
se développent de plus en plus en
France, en particulier par le biais de
l’ i n t e rcommunalité, pour nous aider
dans ce secteur? Je ne connais pas les
statistiques. Y a-t-il plus de mal-
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voyants ou de non-voyants en zo n e
rurale ou en zone urbaine? Quelle est
la politique du ministère ou des
départements dans ce domaine ?

Public : Connaît-on le nombre de
m a l voyants et de non-voyants qui fré-
quentent l a  bibl ioth èque  de
Montpellier ?

Thierry Grognet : D’une manière
générale l’objectif du ministère n’ e s t
pas de doter les quelque 36000 com-
munes de France d’une bibliothèque
municipale, ce qui n’aurait pas de sens;
ce n’est pas non plus que l’intégra-
lité des équipements de lecture
publique disposent de services aussi
d é veloppés que ceux que peuve n t
mettre en œuvre effectivement de
grandes villes. Vous me re p ro c h ez, à
juste titre, de n’ a voir cité que des
grandes villes; je les ai citées aussi parc e
que nous les connaissons tous et
que ce sont des équipements parti-
c u l i è rement exe m p l a i res. Cela dit
loin de moi la pensée de dénigrer
p a r là des équipements dont se sont
dotées les villes moye n n e s : vo u s
citez Agde, on pourrait citer aussi
Chambéry…

Thierry Buffy : Je voulais dire que
les budgets étaient complètement
d i f f é rents. De tels équipements
reviennent très cher.

T h i e r ry Gro g n e t: Bien sûr. Ce sont
des équipements qui effectivement
sont re l a t i vement coûteux. Cela dit,
l o r s q u’une opération d’ i n ve s t i s s e-
ment est lancée dans une biblio-
th èqu e ,  qu’ i l  s ’ag i ss e  d’ u n e
c o n s t ruction nouvelle ou d’un réamé-
nagement – et je rappelle à ce titre
que l’État finance la création d’ e s p a c e s
s p é c i fiques tels que les espaces pour
les malvoyants et ce, en dehors même
de toute opération de construction

à proprement parler – il y a donc
toutes les aides qui peuvent être
mobilisées  dans le  cadre de la
deuxième part du concours part i-
culier, jusqu’à hauteur de 40 % du
coût subventionnable et, à ma
connaissance, la totalité des équi-
pements bénéficiant actuellement
aux malvoyants sont éligibles dans le
cadre de ces aides.
Pour autant que l’État puisse encore
répondre à ces demandes, puisque
comme vous le savez les communes
ne cessent d’ i n vestir davantage dans
le domaine de la lecture publique –
pour l’année 2000 cela a re p r é s e n t é
1, 5 m i l l i a rd de francs –, il se tro u ve
que dans certaines régions actuel-
lement il y a quelques tensions qui
font que les taux de subvention ont
tendance à être abaissés ou que même
c e rtains projets ont pu être ajournés,
mais sous cette réserve-là de la dis-
ponibilité effective des crédits, l’ É t a t
prête son concours à ces opérations
et je dirais même que ce type d’ o p é-
ration constitue une priorité pour les
D R AC qui sont nos interlocuteurs
quotidiens.

T h i e r ry Bu f f y : Je terminerai par
une réflexion un peu personnelle.
Tout le monde connaît le fameux
« Paris et le désert français », on a
comme l’ i m p ression, dans le domaine
culturel, qu’on assiste à des métro-
poles régionales et des déserts régio-
naux. Enfin, l’idée d’ o r g a n i s a t i o n
de transport de personnes pour ve n i r
à Montpellier est une excellente idée.

T h i e r ry Gro g n e t: En fait, si vous le
p e r m e t t ez, d’après les comptes re n d u s
que nous font les DRAC de l’utilisa-
tion des crédits – c’est-à-dire qu’ils
rendent compte fidèlement des opé-
rations d’ i n vestissement réalisées –,
je ne crois pas que l’on puisse faire
une distinction, en tout cas dans le
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domaine de la lecture publique,
e n t re la capitale et les régions ou les
grandes métropoles et les zo n e s
rurales. Pu i s q u’en fait quand je vo u s
parlais d’ 1 , 5 m i l l i a rd d’ i n ve s t i s s e-
ment pour l’année 2000, ce ne sont
pas les B M V R qui représentent la
majorité de ces crédits investis, c’ e s t
m a j o r i t a i rement dans les communes
de moins de 10000 habitants qu’ a c-
tuellement sont créés des équipe-
ments de lecture publique. Do n c
vous avez raison, les nouvelles lois sur
l’ i n t e rcommunalité ont tendance
elles-mêmes à favoriser – que ce soit
d’ailleurs en agglomération urbaine
ou en zone péri-urbaine ou semi-
rurale –, le re g roupement autour
d’opérations lourdes en matière d’ i n-
vestissement, et tout le souci – en fait
je n’étais pas suffisamment explicite
juste auparavant – est de permettre
que les personnes malvoyantes puis-
sent accéder, parce qu’elles habitent
non loin d’une grande agglomération,
aux services tels que ceux qui sont
rendus ici à Montpellier ou alors
que grâce aux progrès enre g i s t r é s
par les N T I C elles puissent tro u ver dans
des bibliothèques publiques, qu’on
va dire de taille beaucoup plus
modeste, des équipements adaptés
pour la lecture même des documents
sous forme numérisée ; l’ a m b i t i o n
étant notamment, dans nos discus-
sions avec le ministère de l’ É d u c a t i o n
nationale, que ce soient aussi les
jeunes publics qui puissent re c e vo i r,
quel que soit leur lieu de résidence,
tous les matériels nécessaires en fait
à leurs études.

Élisabeth Ba i l l y : M . Gudin sou-
haite ajouter quelques mots en guise
de conclusion à ce qui vient d’ ê t re dit.
Puis je vous propose une pause et
nous re p re n d rons ensuite en essayant
de garder en tête toutes les questions
à poser…

Gilles Gudin de Va l l e r i n : Po u r
r é p o n d re à vo t re question, je vo u l a i s
vous dire qu’au niveau de la biblio-
thèque de Mo n t p e l l i e r, qui est muni-
cipale à vocation régionale – vous savez
que c’est un terme de fin a n c e m e n t ,
donc son statut est un statut muni-
cipal –, il n’y a aucune volonté de
n o t re part de centralisme. Par exe m p l e
en ce qui concerne la bibliothèque
d’Agde, dont vous êtes re s p o n s a b l e ,
je n’ai pas eu le plaisir de revisiter cet
équipement depuis que vous en êtes
le nouveau dire c t e u r, mais je l’ a va i s
visité en chantier et j’ai eu la satis-
faction d’assister à son inaugura-
tion, donc je connais son intérêt
au-delà du secteur que vous décrivez .
Je terminerai en donnant une infor-
mation sur la région ; je sais que,
par exemple, à Alès il y a un sec-
teur concernant les malvoyants qui
est à ses débuts, mais qui est en train
de se monter et, personnellement, je
pense que c’est un service de base des
grandes, des moyennes et si possible
des petites bibliothèques. Après c’ e s t
une question de budget et de prio-
rité politique.

Élisabeth Ba i l l y : Je passe la paro l e
à Cécile Jallet-Bourg, qui est à la
D L L et qui travaille sur les questions
d’édition numérique pour qu’ e l l e
nous en présente les enjeux tech-
niques et juridiques.



Cécile Jallet-Bourg
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On m’a effectivement proposé de vous parler des enjeux techniques et juri-
diques de l’édition numérique, et ce de manière assez générale.

Je commencerai donc par une petite introduction sur ce qu’est l’ é d i t i o n
numérique et électronique en France. Pour être précis, quand je parle d’ é d i-
tion électronique, je parle de fourniture de documents électroniques à dis-
tance, même si j’aborderai parfois au passage les supports comme le livre
é l e c t ronique. Il s’agit donc dans cet exposé, des documents électroniques fournis
ou offerts par les éditeurs.

L’édition électronique en France : un modèle encore très traditionnel
Ce que je voudrais d’ a b o rd dire, c’est qu’on a assisté au cours de cette année

2001, à une présence accrue des éditeurs français sur l’ Internet. On
d é n o m b re un peu plus de 406 sites d’éditeurs sur l’ Internet. Il sont de
plus en plus nombreux, mais peu proposent une offre d’édition électro n i q u e .
La plupart proposent des sites pro m o t i o n n e l s: site vitrine, qui montrent leurs
s p é c i a l i t é s ; site catalogue qui présente à la fois leur activité, leurs spécialités
ainsi que leur catalogue complet ; sites de vente qui sont des sites cata-
logues et proposent en plus une offre directe de vente de livres, souvent papier.
Ces derniers sites concernent essentiellement des éditeurs spécialisés, par exe m p l e
en sciences et techniques ou des éditeurs juridiques, qui utilisent l’ In t e r n e t
comme mode de diffusion directe de leurs ouvrages, sachant que pour eux,
il n’est pas évident d’avoir une bonne diffusion en librairie.

L’édition électronique peut elle-même se décliner en trois modèles :
• Celle produite par les éditeurs traditionnels, qui développent parallè-

lement à leur activité classique une offre d’édition électronique. Cette offre
est parfois une offre dire c t e: par exemple le site epocket de Vi vendi Un i ve r s a l
Publishing lancé en mars 2 0 0 1; on tro u vera aussi sur le site des éditions Ba l l a n d
une offre d’édition électronique; enfin on assiste à de plus en plus d’expé-
riences d’éditeurs qui proposent à titre promotionnel de l’édition électro-
nique souvent d’accès gratuit: je pense à des éditeurs comme Mille et une
nuits qui permet un téléchargement d’ouvrages libres de droit; je pense à
l’expérience de P.O.L. qui a lancé sous forme de feuilleton le nouveau livre
de Ma rtin Winckler que l’on pourra télécharger pendant cinquante trois semaines
a vant qu’il ne soit disponible en librairie ; c’est le cas aussi d’un éditeur comme
Christian Bourgois qui propose des œuvres et des extraits d’ œ u v res en
ligne. Pour ces éditeurs, il s’agit d’utiliser l’édition électronique pour son aspect
promotionnel. Cette offre directe prend une forme encore plus spécifique
c h ez les éditeurs spécialisés en sciences et techniques et surtout chez les édi-
teurs juridiques qui passent d’une logique d’ o f f re de documents à celle
d’une offre de fourniture de serices de type réponses à une requête, donc en
fonctionnant un peu en base de données. Mais la majorité des éditeurs tra-
ditionnels proposant une offre numérique le font pour quelques textes
seulement et généralement commercialisés via des sites spécialisés du type
DigiFnac (le site d’édition électronique de la F N AC), Mobipocket (les livre s

L’accès au document numérisé
L’édition numérique : aspects techniques

http://www.vivendiuniversalpublishing.com
http://www.vivendiuniversalpublishing.com
http://www.balland.fr
http://www.1001nuits.com
http://www.1001nuits.com
http://www.pol-editeur.fr
http://www.christianbourgois-editeur.fr
http://www.fnac.com
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é l e c t roniques que l’on peut lire sur les assistants personnels), ou via des sites
de plate-forme dédiée comme le site de Cytale (société qui promeut le
livre électronique français et qui propose aux éditeurs de diffuser les livres
sur ce support).

• Ensuite, l’édition électronique est le fait de maisons d’éditions spéciali-
sées en la matière, dont les initiateurs sont parfois issus de l’édition traditionnelle:
Je pense là à Je a n - p i e r re Arbon, qui a créé les éditions 00h00.com, désormais
p ropriété du groupe Gemstar et qui était l’ancien P D G de Flammarion, je pense
aussi à François Bourin qui était l’ancien P D G de Ju l l i a rd et qui amonté les édi-
tions Ol y m p i o. com qui ne font que de l’édition électronique. Il y a d’ a u t re s
maisons d’ é d i t i o n comme Cylibris ou les éditions Syc o m o re… J’ai fait de ces
maisons une catégorie part i c u l i è re parce qu’elles ont un fonctionnement
re l a t i vement classique en assumant notamment totalement la fonction édi-
toriale de tri, de choix et de travail avec l’auteur qui leur incombe.

• Et puis il y a une troisième forme d’acteurs: ceux qui produisent une
édition électronique sous forme d’autoédition ou d’édition à compte d’ a u-
teur ; je pense à ecrire. com ou Alteredit qui font ce genre de travail.

On constate donc, dans le domaine de l’édition, une certaine frilosité des
acteurs traditionnels, liée en particulier aux coûts de numérisation des
fonds au regard de l’économie encore incertaine du secteur et aux ques-
tionnements sur la sécurité des transactions et des contenus.

Les enjeux techniques
La production et la diffusion de contenus numériques représentent donc

pour les éditeurs un certain nombre d’enjeux techniques.
Ces enjeux sont les mêmes que ceux de tous les producteurs de documents

sur l’Internet.

La conservation des documents numérisés :

Hétérogénéité des formats et fragilité des supports

C’est là un enjeu très important pour les éditeurs, qui même s’ils n’ont
pas de projet immédiat d’exploitation de leur fonds sous forme numérique
souhaitent numériser au cas où un modèle économique fiable émergerait.

La conservation des documents numérisés génère de nouvelles contraintes
par rapport à celle des documents papiers :

• Utilisation d’un outil pour lire les documents
• Assurer l’authenticité et la complétude du document au re g a rd de la faci-

lité de dupliquer et modifier l’original quand il est sous forme électro-
nique.

• Stabiliser les formats des documents et choisir un support ayant une durée
de vie suffisante.

Pour répondre à ces contraintes, les pouvoirs publics ont souhaité qu’ u n e
réflexion soit menée conjointement par les entreprises privées et les admi-
nistrations sur les orientations à pre n d re pour assurer cette conservation, sachant
que dans ce domaine, il sera de toute façon nécessaire de procéder à des migra-
tions de formats et de supports.

http://www.cylibris.com/
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Afin d’apporter un exemple concret, je développerai le cas des formats
et des standards de lecture.

Quelle est la situation actuelle pour mes formats textes

En ce qui concerne les formats textes, le format le plus courant pour les
textes structurés reste le format H T M L (hyper text Ma rk-up Language), qui
présente l’inconvénient d’ ê t re peu stable et ne permet pas une grande
richesse de travail sur les textes, la stru c t u re du texte ainsi produite étant liée
à sa forme et non au fonds. Les éditeurs conve rtissent cependant de plus en
plus leurs fichiers en X M L, format ouve rt et plus riche puisqu’il stru c t u re le
texte sur le fonds. C’est le format préconisé par les pouvoirs publics.

Pour les textes publiés, le standard le plus courant est le format P D F

(Portable Document Format). C’est un format stable et transportable dans
tous les environnements, mais qui présente l’inconvénient d’être un stan-
dard propriétaire puisque sa diffusion et sa promotion sont assurées par la
société Adobe. Les pouvoirs publics préconisent plutôt l’utilisation de stan-
dards ouverts.

Le risque de la multiplication est d’aboutir à une guerre des formats, qui,
dans une marché difficile est un frein de plus au développement de la dif-
fusion de contenus numériques.

Aussi, pour s’en prémunir, les acteurs du secteurs, fabricants, éditeurs
ou développeurs, se sont réunis au sein d’un consortium, l’Open E-
Book Fo rum, dont la mission est la suiva n t e :

Fa i re émerger un format permettant la lecture sur tous les support s
é l e c t roniques se ralliant à cette nouvelle norme, l’O E B (Open E-Book St a n-
d a rd ) .

Au cours de l’année 2001, on a assisté au développement d’une plus
grande convergence des formats utilisés, notamment par les éditeurs spé-
c i a l i s é s : au début de l’année, à peu près chaque éditeur spécialisé uti-
lisait un format ou avait développé un format dérivé de ceux que je vo u s
ai présenté. Mais parallèlement, mon analyse est qu’il semble se passer
une prise de pouvoir des standards et logiciels de lecture pro p r i é-
t a i re type Mi c rosoft re a d e r, Mo bypocket re a d e r. Chaque éditeur spécialisé
a plus ou moins son logiciel de lecture : Olympio a un standard de lec-
t u re part i c u l i e r ; la société Cytale, qui pourtant développe sous Wi n d ow s
n’a pas Mi c rosoft reader mais un logiciel de lecture pro p re… Et ces dif-
f é rents logiciels de lecture ne sont souvent pas intero p é r a b l e s .

Cet état de fait est re l a t i vement inquiétant puisque :
• D’une part, on se re t ro u ve avec des systèmes fermés qui bloquent

le développement du marché. Lorsqu’on est équipé d’un type d’ a p p a-
reil, on ne peut lire que les ouvrages disponibles pour celui-ci : pour sché-
matiser si on a un PC on doit utiliser Mi c rosoft re a d e r ; si on a un
assistant personnel, mobipocket re a d e r ; si on a un livre électronique, le
logiciel de lecture qu’il pro p o s e .

• D’autre part on se rend compte que si les producteurs de contenus
font les efforts nécessaires à la convergence, le problème est re p o rté sur
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les acteurs beaucoup plus difficiles à conva i n c re que sont les déve l o p-
peurs de logiciels et solutions techniques. Pour être clair, conva i n c re des
éditeurs français qu’en se mettant ensemble ils vont arriver à quelque chose
est re l a t i vement aisé, mais conva i n c re Mi c rosoft qu’en se mettant ave c
d’ a u t res il développera son marché l’est beaucoup moins. De ce fait, ce
sont ce sont les développeurs de logicies et solutions techniques qui pre n-
nent le contrôle de la diffusion.

Le deuxième type d’enjeu : la sécurité des accès et des transactions

Diffuser via Internet c’est d’ a b o rd légitimer et authentifier un docu-
ment. C’est ensuite s’ a s s u rer qu’est faite une utilisation de ces documents
dans le respect du droit de la propriété intellectuelle.

Pour ce faire, un ensemble de solutions techniques sont proposées, qui
d o i vent permettre d’ a t t e i n d re ce double objectif.

Ces solutions sont, le marquage, visible ou invisible, qui inscrit dans
le document des informations l’authentifiant et permet de tracer ces infor-
m a t i o n s ; le cryptage et la signature électronique, qui permettent pour
leur part de protéger la circulation des documents sur le réseau.

Le marq u a g e consiste à apposer sur le document une marque, incluse
dans l’image ou associée à elle, qui fournit des données de dive r s e
n a t u re (autorisation d’usage, origine du document, détenteur du dro i t
d’ e x p l o i t a t i o n … ) .

Le cryptage et la signature électronique (qui associe cryptage et cer-
tificat d’identification de l’individu qui émet la signature) consiste en
l’application d’un algorithme cryptographique aux données qui permet
par exemple le brouillage des documents s’ils sont piratés.

Des outils, plus ou moins associés aux marquages permettent égale-
ment de gérer l’accès vo i re l’usage d’un document en imposant des
conditions d’habilitation et des pro c é d u res d’acquisition des informa-
tions. Ce sont les systèmes de gestion des droits numériques (D R M

= Digital Rights Ma n a g e m e n t ) .

Parallèlement, des organismes et groupements internationaux essaye n t
de pro m o u voir des standards d’identification des documents numé-
r i q u e s :

• Le D O I (digital object identifier) : géré par l’ International D O I

Foundation, organisation à but non lucratif, à l’origine de la quelle on
t ro u ve notamment, l’association of American publishers, l’ In t e r n a t i o n a l
publishers association, l’ Institute for scientific Information, mais aussi
des groupes d’édition comme Elsevier Science, Academic Pre s s / Ha rc o u rt
Brace ou Mc Gr a w - Hill, Educational and Professional Publishing gro u p.
St ructuré sur un modèle type I S B N (il peut d’ailleurs englober l’I S B N e x i s-
tant d’un éditeur), il permet l’identification et la protection du docu-
ment en assurant l’ e n re g i s t rement des transactions et leur traçabilité.

• L’I D D N ( Inter deposit digital number) : géré par In t e rdeposit, orga-
nisation non gouvernementale basée à Ge n è ve. L’organisation a conclu
un accord avec l’ Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (O M PI)
afin d’ a r b i t rer en ligne les litiges de propriété intellectuelle.

http://www.doi.org
http://www.doi.org
http://www.iddn.org
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Les enjeux juridiques et fiscaux

La gestion des droits numériques

L’édition électronique questionne d’abord le droit de la propriété intel-
lectuelle :

Pour le éditeurs il a fallu intégrer l’exploitation des droit numériques aux
contrats d’ é d i t i o n : il leur faut donc re p re n d re tous leurs contrats, re t ro u ve r
tous les auteurs et ayants droits afin que l’exploitation des droits numérique
soit prise en compte. Cela fait en effet peu de temps que ces droits sont sys-
tématiquements inscrits dans les contrats: par exemple, quatre ans chez Ga l l i m a rd ,
deux ans chez Albin Michel.

C e rtains auteurs ont tenté l’expérience d’exploiter eux-mêmes leurs
d roits électroniques. On a vu l’expérience plus ou moins réussi de St e p h e n
King avec ses nouvelles « Riding the bullet », puis « The Pl a n t », ou encore
l’expérience de Warren Adler, autre auteur à succès, qui a racheté tous ses
d roits, exploite lui-même en ligne ses ouvrages et claironne que les éditeurs
n’ont plus de raison d’être.

Se pose en outre la question de savoir si, dans le cadre des contrats
d’édition, il faut considérer ces droits comme des droits principaux ou secon-
d a i res, avec les implications fin a n c i è res que cela signifie: dans le cas des dro i t s
p r i m a i res la rémunération est celle traditionnellement retenue pour les auteurs,
soit environ 10 % du prix du livre ; dans le cas des droits secondaires s’ e s t
un partage 50/50 de la marge éditeur qui s’applique. Ju s q u’à présent les édi-
teurs français les considèrent largement comme des droits secondaire s .

Les droits numériques sont enfin devenus des enjeux majeurs dans les dis-
cussions de cession de droits étrangers, les éditeurs et agents américains notam-
ment ayant décidé de ne jamais les céder sur les œuvres achetées par les éditeurs
e u ropéens, mais exigeant par ailleurs de les avoir lorsqu’ils achètent un
livre.

Deuxième question relative au droit de la propriété intellectuelle: celle
liée aux solutions techniques de protection de contenus actuellement déve-
loppées. Elles permettent une meilleure protection des droits relatifs à la dif-
fusion des œuvres. Elles pourraient cependant aller jusqu’à re m e t t re en
cause les droits réels des utilisateurs, et notamment, avec des restrictions d’ u s a g e s
très fortes le droit de copie réservée à l’usage privé du copiste.

Et puis l’édition électronique ne re n voyant plus désormais à un objet livre ,
elle permet de faire de parties d’ouvrages des objets à part entière. Se pose
alors le problème des modalités juridiques de cession de parties d’ o u v r a g e s .

La définition du livre et ses implications fiscales

En France, la définition du livre est fiscale, date de 1971 et ne fait donc
r é f é rence qu’à l’imprimé. Elle pose donc un problème quant à la qualific a t i o n
notamment fiscale de l’édition numérique en terme de T VA a p p l i c a b l e .
Actuellement, les travaux de l’ Union européenne, qui prépare une dire c t i ve
sur la T VA des services fournis par voie électronique, assimilent la fourniture
de documents numériques à de la prestation de service soumise au taux normal
de T VA. Ceci risque de constituer une discrimination économique de ce mode
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de diffusion par rapport à la diffusion papier bénéficiant d’un taux de TVA

réduit de 5,5 %.

Le dernier enjeu juridique est celui de la distribution: on a vu que la ve n t e
é l e c t ronique pour les livres papier posait déjà des problèmes juridiques
liées aux différentes réglementation nationales sur le prix du livre et permettant
notamment des pratiques de remises interdites en France.

Bien évidemment, ce problème est le même quand il s’agit de diffusion
de produits électroniques et accru par la question de la définition du livre :
car si l’édition électronique n’est pas un livre, alors la réglementation sur le
prix du livre ne s’applique pas.
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Jean-Didier Wagneur est responsable de la coordination scientifique de la bibliothèque numé-
rique de la Bibliothèque nationale de France.

L’accès au document numérisé
G a l l i c a: la bibliothèque électronique de la BnF: quel
accès pour les personnes handicapées visuelles?

Jean-Didier Wagneur

Nous allons commencer par un historique de Gallica (http://gallica.bnf. f r ) ,
puis nous en viendrons aux procédures mises en œuvre pour rendre le site
plus accessible aux handicapés visuels, travail que nous menons en étroite
collaboration avec Annick Ghersin, en charge à la BnF du service aux
publics handicapés.

La constitution de la bibliothèque numérique s’est déroulée en deux temps.
Le premier s’étend de 1992 à 1999. Au cours de cette période, 100000 vo l u m e s
imprimés ont été numérisés en mode image, soit trente millions de pages.
Parallèlement, un fonds de 300 000 images fixes a été constitué.

À l’origine, la diffusion de la bibliothèque numérique devait s’effectuer
à travers un système client-serveur permettant aux bibliothèques de se
connecter. Lorsque, dans les années 1993-1994, le Web s’impose de façon
d é c i s i ve, il devient évident que l’ a venir de la bibliothèque numérique passe
par Internet. Ce sera effectif en 1997 avec le lancement de Gallica. Par ailleurs,
la bibliothèque numérique contenant des documents couve rts par les dro i t s ,
une conve n t i o n - c a d re avec le S N E et des conventions part i c u l i è res ave c
chaque éditeur ont autorisé la consultation d’ouvrages sur les sites de la BnF.

Ainsi dispose-t-on de deux modes d’accès pour la bibliothèque numérique.
L’un en Intranet (Renet), le second sur l’ In t e r n e t : Gallica, dont la seule limi-
tation est juridique. Dans le respect de la propriété intellectuelle, les re s s o u rc e s
d o c u m e n t a i res diffusées sur le Web re l è vent strictement du domaine public
ou, de façon très marginale encore, de conventions extraordinaires passées
a vec des ayant droits. Ce site est gratuit et ses re s s o u rces sont téléchar-
geables par l’utilisateur.

Le second programme repose sur des plans triennaux successifs. Chaque
plan voit la mise en ligne de 20000 volumes et de 80000 images selon deux
d i rections. L’une de complétude scientifique pour le noyau de la bibliothèque
patrimoniale et encyclopédique des imprimés, l’ a u t re de création de dossiers
thématiques multimédia (Voyages en France, Sociétés sava n t e s, etc.) et de
numérisation de collections conservées par la BnF ou – et alors en collaboration –
de fonds qu’elle partage avec d’autres institutions.

Le projet était de créer une bibliothèque patrimoniale et encyc l o p é-
dique prenant en compte des documents rares ou difficiles d’accès. La poli-
tique documentaire s’appuie sur des corpus d’auteurs, des collections de
périodiques, des séries éditoriales, des c o r p u s thématiques et des outils ency-
clopédiques et linguistiques. Une répartition disciplinaire voit les pôles
d’excellence de la Bibliothèque nationale de France, l’histoire et la littéra-
t u re, y être fortement représentés. Les importantes re s s o u rces de la BnF en
m i c roformes, des collaborations avec des bibliothèques (notamment en
h i s t o i re des sciences) ont permis pour les autres disciplines de constituer une
base de collection solide, offrant un taux de re c o u v rement acceptable dans

http://gallica.bnf.fr
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le cadre du programme initial. Le seuil d’une représentation disciplinaire
idéale pour une bibliothèque numérique gravite autour de 500000 vo l u m e s .

Nous avions le devoir patrimonial de restituer l’image du document tel
qu’il a été déposé et le choix du mode image (fac-similé électronique) s’est
imposé. Cette option a été à l’origine de nombreuses questions autour de
l’alternative que le mode texte présentait. Le mode texte est souvent perçu
de façon « l i t t é r a i re » et n’est pas sans conduire à l’utopie d’une bibliothèque
d e venue totalement transparente au lecteur. Reste que les documents numé-
risés par la Bibliothèque nationale de France, par la nature encyc l o p é d i q u e
du projet, re l e vaient de nombreuses disciplines (de la littérature aux sciences,
de la géographie à l’ethnologie par exemple). On voit qu’à terme, la saisie
en mode texte aurait débouché sur la nécessité de produire des documents
mixtes (texte et image) afin de préserver l’intégrité de tous les documents
de nature graphique (illustrations, cartes, reproductions, graphes et expé-
riences scientifiques) figurant dans les ouvrages numérisés. De plus, ce
corpus est proposé dans des éditions qui, des incunables aux grandes séries
du X I Xe siècle, offrent une large variété non seulement de typographie,
mais aussi de structuration des contenus. Bien que francophone, car c’est
aussi une bibliothèque patrimoniale, l’ e n c yclopédisme oblige enfin à la
présence dans le fonds de textes étrangers offerts dans leur version originale
(latine, anglaise, allemande, etc.) et souvent dans des états de la langue
différents.

L’option mode texte, outre les raisons évidentes de coût, aurait débouché
sur la nécessité de faire saisir les œuvres de plusieurs centaines, voire mil-
liers, d’auteurs. Pour être valide, cette opération aurait réclamé un accom-
pagnement scientifique considérable dépassant de très loin celui qui a été
mis en œuvre pour la sélection des documents à numériser en mode image.

Reste que ce débat n’a pas été inutile car il a contribué à poser la ques-
tion de la spécificité d’une bibliothèque qui numérise et diffuse ses textes
sur le réseau face à l’édition commerciale. Dès les années 1990 des éditeurs
p roposaient les œuvres complètes de Vo l t a i re, les c o r p u s des classiques gre c s
et latins, la patristique… Ce mouvement éditorial s’est amplifié au fil des
ans et a fixé le périmètre de chaque tâche. Les bibliothèques numériques,
par leur vocation encyclopédique, trouvent dans le mode image le format
p ro p re à assurer une forme de rétro c o n version numérique de l’imprimé. Celui
de l’édition commerciale ayant pour finalité de constru i re des c o r p u s à fort e
valeur ajoutée scientifique ne peut que passer par le mode texte.

Cela ne signifie pas pour autant que les bibliothèques s’ i n t e rdisent de faire
du mode texte. Elles en font mais dans des cadres définis par leur politique
d o c u m e n t a i re. Ainsi, dans le cadre du programme initial, 10 % du fonds ava i e n t -
ils été réservés au mode texte. L’ Institut national de la langue française a offert
sa base de données F R A N T E X T f o rte de plus de 3200 textes. Cette base lexi-
cographique a servi à la réalisation du projet du Trésor de la langue fra n ç a i s e :
d i c t i o n n a i re des X I Xe et X Xe s i è c l e. Ces documents étant en grande partie cou-
ve rts par le droit d’ a u t e u r, ce n’est qu’un millier de textes qui est aujourd’ h u i
disponible sur Gallica. Par la suite, cet ensemble a été complété par les

http://zeus.inalf.fr/frantext.htm
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œ u v res complètes de Balzac et celles de Chateaubriand proposées par l’ é d i-
teur Acamédia, puis par cent « Classiques Ga r n i e r » proposés par Bi b l i o p o l i s .

Le mode texte réalisé par la BnF consiste dans la saisie des tables des matière s
des ouvrages numérisés en mode image. Cette décision avait pour but de
faciliter la navigation du lecteur dans un ensemble documentaire de plusieurs
millions de pages. Une étude sur les extraits enrichis des imprimés a permis
d’ i n s t ru i re les pro c é d u res à suivre: saisie en mode texte des index et des tables
des matières des monographies et périodiques. Valeur ajoutée au catalogue
traditionnel, les tables des matières en mode texte ont permis aux lecteurs,
dès la création de Gallica, de déterminer de manière plus fine les segments
documentaires souhaités et de diminuer notablement la taille des fichiers
téléchargés.

Depuis cette pre m i è re étape, et toujours dans l’esprit d’une bibliothèque
numérique, nous avons développé d’autres programmes en mode texte en
a c c o rd avec notre approche documentaire. Les dictionnaires constituent ave c
les périodiques deux priorités importantes de la complétude. Il est très vite
apparu nécessaire de s’orienter vers la saisie de dictionnaires très sollicités
par les chercheurs, mais échappant au secteur de l’édition pour des raisons
économiques. Sont en cours de saisie le Dictionnaire universel des contem-
p o ra i n s de Gu s t a ve Va p e reau et le D i c t i o n n a i re historique de Mo reri. Ces dic-
t i o n n a i res, l’un du X V I I Ie siècle et l’ a u t re de la seconde moitié du X I Xe s i è c l e ,
font partie des outils spécifiques des salles d’orientation bibliographique des
bibliothèques. Ils sont balisés en XML pour une navigation optimum.

Parallèlement à ce programme, et là en partenariat avec l’éditeur Albin
Michel et avec le Centre de Synthèse, nous achevons la saisie de la Revue
de synthèse qui fête ses cent ans d’existence. Le lecteur pourra y accéder pro-
chainement sur Gallica pour la partie re l e vant du domaine public et en In t r a n e t
pour l’ensemble de la revue.

Il existe huit postes handicap visuel sur le site de la BnF: sept sur le site
Mitterrand, un sur le site Richelieu. Le lecteur y accède aux re s s o u rces tex-
tuelles de la bibliothèque numérique et peut faire scanner un ouvrage à la
demande. Les fonctionnalités de ces postes permettent la restitution en
braille au clavier braille éphémère ainsi que l’ i m p ression braille papier et la
lecture par synthèse vocale.

Sur Gallica, le lecteur handicapé visuel peut consulter 1250 volumes en
mode texte et quelques dizaines d’ h e u res de re s s o u rces sonores. Nous avo n s
t r a vaillé avec Br a i l l e Net pour améliorer le site. Après connexion par
Br a i l l e s u rf sur Gallica, nous nous sommes rendus compte des modific a t i o n s
à apport e r. Un plan du site a été créé. Les icônes et images ont été commentées
et une page offrant la liste exhaustive des re s s o u rces en mode texte a été créée.
Depuis les recommandations de BrailleNet font partie de la démarche des
informaticiens, qui veillent à offrir une syntaxe H T M L normalisée, à légender
systématiquement les illustrations et à éviter toutes les fonctionnalités exo-
tiques qui pourraient re n d re la consultation des pages de Gallica difficile aux
handicapés visuels. Notons que toutes les améliorations apportées au site ont
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été un gain pour l’internaute. Gallica y a trouvé une plus grande simplicité
et une meilleure navigation.

Voyons rapidement comment fonctionne Gallica. De la page catalogue,
le lecteur peut lancer une recherche par un mot du titre, par auteur ou par
sujet, ou bien une recherche libre en texte intégral dans les documents en
mode texte. On peut re s t re i n d re chaque re c h e rche au type de document sou-
h a i t é : ouvrages en mode texte, tables des matières des monographies et/ou
des périodiques, les lots d’images et/ou les documents sonores.

Le second accès offert par la partie « Découverte » ouvre sur des pages
de présentation du site. Le lecteur a à sa disposition des pages thématiques,
il choisit un thème et peut naviguer en suivant les liens vers les ressources
de la bibliothèque numérique. L’un des problèmes d’accessibilité pour les
handicapés visuels reste encore l’hétérogénéité de ces liens renvoyant aussi
bien à du mode image, du mode texte, des images fixes ou des ressources
sonores.

Les programmes à ve n i r : pour la complétude, deux programmes spéciaux
– l’un sur les dictionnaires, l’ a u t re sur les périodiques – sont en cours de réa-
lisation avec, en prévision, la numérisation d’une sélection de quotidiens du
X I Xe siècle. De nouveaux dossiers thématiques vont voir le jour. Ap r è s
Voyages en France, Voyages en Afrique, ce sera Voyages en Italie (2004). Dès
le Salon du livre 2003, le dossier Anthologie va présenter une sélection de
documents conservés à la Bibliothèque nationale de France, exceptionnels
par leur rareté ou leur valeur scientifique.

Élisabeth Ba i l l y: Me rci, Je a n - Didier Wa g n e u r. Nous avons donc un petit
peu entendu parler de BrailleNet à travers votre intervention; je vais pro-
poser à Catherine Desbuquois de nous présenter le projet H É L È N E de façon
plus approfondie.



Je a n - Didier Wagneur a parlé de Br a i l l e Ne t au titre de l’accessibilité et mon
p ropos n’est pas du tout de vous parler d’accessibilité, mais du s e rve u r
HÉLÈNE de l’association BrailleNet.

Un mot sur l’association Br a i l l e Ne t: elle a été constituée au sein d’un labo-
ratoire INSERM de l’université Pierre et Marie Curie à Paris; elle rassemble
une cinquantaine de partenaires qui sont essentiellement des associations
spécialisées pour les personnes handicapées visuelles, des institutions, des
écoles, des diffuseurs et des distributeurs de matériels adaptés et des insti-
tutionnels tels que la Bpi, par exemple.

L’association BrailleNet dirige plusieurs projets.
Sa pre m i è re activité, c’est l’accessibilité des sites We b. Une équipe tra-

vaille également sur la création de jeux tactiles pour les enfants handicapés
visuels, une autre sur un projet de cartable électronique, bref plusieurs pro-
jets se développent en même temps tournant toujours autour de l’accès par
l’ Internet et de la numérisation d’ o u v r a g e s . Parmis eux le serveur H É L È N E,
qui est un projet assez récent, a ouve rt sa deuxième version il y a un mois.
Je vais vous le présenter.

« Le serveur HÉLÈNE au service de l’édition adaptée »
Le projet en est très simple: la réalisation en est beaucoup plus compli-

quée. Il part du principe qu’il y a des ressources à la fois chez les éditeurs
premiers et chez les transcripteurs – des ressources numérisées qu’il serait
intéressant de mettre en commun dans un réservoir accessible à des parte-
naires ayant signé convention avec l’association.

Du côté des éditeurs des ouvrages numérisés, je vais parler de numérisation
d’ouvrages dans un sens différent de celui de Je a n - Didier Wagneur ou de
Cécile Jallet-Bourg. Il s’agit des fichiers sources puisque l’édition courante se
fait par logiciels de PAO, par informatique: il n’y a plus de manuscrit, il y a des
tapuscrits en Wo rd qui partent chez les éditeurs et sont traités. Donc il y a déjà
une re s s o u rce quelque part qui pourrait être utilisée.

Et à l’ a u t re bout de la chaîne les transcripteurs eux-mêmes, qu’ils aient scanné
des ouvrages ou qu’il les aient saisis à la main et ensuite encodés, ont également
des fichiers, fichiers en clair et fichiers encodés, formatés pour l’ i m p ression braille.

Po u rquoi H É L È N E? Ce n’est pas une référence à Offenbach, mais simplement
les initiales LN de Livre Numérique.

Le projet H É L È N E se présente comme une sorte d’ i n t e rface entre les édi-
teurs premiers, détenteurs des ouvrages et les transcripteurs qui pro d u i s e n t ,
éditent des ouvrages en braille et/ou en gros caractères corps 24. On ne par-
lera pas ici du corps 16 qui n’est pas à pro p rement parler de l’ é d i t i o n
adaptée, accessible aux malvoyants : c’est une édition de confort.

Je vais vous faire une très courte démonstration: voici un ouvrage du domaine
privé, sous droits d’ a u t e u r. On découvre très traditionnellement l’ é d it e u r, l’I S B N…

L’accès au document numérisé
Un serveur de textes numérisés au service de
l’édition adaptée : le serveur HÉLÈNE

Catherine Desbuquois
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Vous découvrez qu’il y a trois types de fic h i e r s : deux fichiers sources qui
sont des fichiers en clair de format Wo rd et Texte et un fichier qui a été for-
maté pour l’ i m p ression braille par le Centre de rééducation pour défic i e n t s
visuels de Clermont-Ferrand dans un logiciel qui s’appelle Abretec.

Je ne peux pas accéder à un fichier source sans un mot de passe. Je ne peux
pas télécharger directement le fichier source depuis le site In t e r n e t ; le
fichier m’a été envoyé par mél: nous sommes en train de sécuriser le mél,
d’étudier un programme de cryptage des méls de manière que seul le des-
tinataire final puisse ouvrir le fichier avec une clef connue de lui seul.

Si je re p rends mon exemple, de nouveau on me demande mon nom d’ u t i-
lisateur, j’ai demandé le fichier Abretec et là je peux l’enregistrer sur mon
b u reau et y travailler à la condition toutefois que le service de transcription
que je représente ait un logiciel de type Abretec.

Il y a des transcripteurs dans la salle auxquels vous pourrez poser des ques-
tions sur la transcription en braille et qui sont mieux qualifiés que moi. Il
existe grosso modo en France environ cinq ou six logiciels de transcription
braille reconnus. L’objectif du serveur HÉLÈNE est d’avoir le maximum de
fichiers de différents formats de transcription braille et de permettre aux trans-
cripteurs qui ont du Br a i l l e Star ou de l’ Ab retec ou du Brf de faire de la trans-
cription en braille ou de l’adaptation en très gros caractères de corps 24.

Comment procède-t-on?
On peut aller voir les éditeurs et leur demander leur catalogue: c’est ce

que j’ai fait benoîtement lorsque je suis arrivée à BrailleNet il y a quelques
mois et cela n’a rien donné. Un éditeur n’est pas du tout décidé à céder son
catalogue, donc on fait des demandes titre par titre. Quand on commence
à signer un contrat avec un éditeur, quand on a commencé à l’intéresser –
ce qui prend plusieurs mois – on peut espérer qu’ensuite ses ave n a n t s
seront plus faciles à obtenir. Ce n’est pas toujours le cas car l’éditeur doit
en référer à l’auteur et cela prend un certain temps.

On peut procéder d’une autre manière : c’est être à l’écoute de nos par-
t e n a i res et leur dire « quand vous avez besoins de titres, passez par nous
pour les négocier : nous allons essayer de négocier pour vous et la demande
d’autorisation de transcription et l’obtention du fichier sourc e » et il y a
ici au premier rang le Centre de transcription et d’édition en braille de To u l o u s e
représenté par Monique Truquet et M. Benech qui m’ont envoyé des
listes de titres à négocier et ils savent – et ils le savaient bien avant moi –
que c’est très long. Mais nous ne désespérons pas d’obtenir peu à peu des
r é s u l t a t s .

La fourniture d’un fichier source pour un éditeur c’est quelque chose de
très difficile à accepter: il a l’ i m p ression d’ ê t re dépossédé, il a la crainte d’ ê t re
piraté et bien des éditeurs ne les ont pas. Si les titres sont antérieurs à cinq
ou six ans, bien souvent ils ne le possèdent pas. Là-dessus se greffe un
autre problème: certains imprimeurs détruisent le fichier qui leur a servi à
f a i re l’ i m p re s s i o n ; ils le re c o m m e n c e ront lors d’une réimpression ulté-
r i e u re de manière à ne pas nuire à tous les travailleurs de l’ i m p ression. Je l’ a i
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d é c o u ve rt avec Ga l l i m a rd et j’ai été très étonnée: ils n’ a vaient déjà plus sous
forme numérisée un titre sorti en poche il y a un an.

Le contrat que nous signons avec les éditeurs premiers porte sur l’ o b t e n t i o n
du fichier source que nous sommes amenés à payer quelquefois et sur la rému-
nération de l’auteur et de l’éditeur au prorata des transcriptions qui sero n t
réalisées. Nous signons donc une convention avec les centres transcripteurs et
d’ i m p ression qui réalisent des éditions en braille et en très gros caractère s ,
c o n vention aux termes de laquelle ils sont tenus de déclarer chaque année le nombre
d’ e xe m p l a i res transcrits, et non de titres car de notre côté nous avons un petit
p rogramme de statistiques qui nous permet de savoir qui a utilisé quel fic h i e r.

Ce que je dis là est encore théorique puisque le serveur est ouve rt depuis
peu et que nous n’avons pas encore eu l’occasion de mettre en jeu ce petit
programme de statistiques.

Qu’y a-t-il sur le serveur HÉLÈNE ?
Pour l’instant un peu plus de cinq cents fiches – les informaticiens par-

lent de fiches, nous, bibliothécaires, parlons plutôt de notices –, dans des
formats très différents. En ce qui concerne les fichiers source, il peut s’agir
de Word, de Txt, RTF, certains types de format PDF qui sont récupérables
et de fichiers HTML qui sont très intéressants puisque le système de balises
s’apparente au système de transcodage pour le braille.

Du côté des éditeurs nous avons de très gros problèmes car les fichiers
que nous récupérons sont des fichiers Xpress et c’est un format d’impres-
sion professionnel de mode image inutilisable pour une transcription en braille;
il nous faut obtenir de l’imprimeur qu’il le convertisse en mode texte ou il
nous faut le conve rtir nous-mêmes. Nous n’ a vons pas les outils à Br a i l l e Ne t
pour faire ce traitement, mais nous travaillons avec certains de nos parte-
naires : je pense que cela va nous occuper dans les semaines à venir.

Qui a accès à ce serveur HÉLÈNE ?
L’accès au catalogue est complètement libre : vous allez sur le site de

Br a i l l e Net, rubrique « L i v re numérique ». Vous avez deux types de livres dans
le serveur: tout ce qui relève du domaine public est accessible à tous. Dès
que c’est du domaine privé sous droits on vous demande un login et un mot
de passe.

Nos partenaires, comme je l’ai dit en commençant, sont des centres de
transcription et d’ i m p ression spécialisés qui passent une convention et qui
attestent avoir les capacités de transcription et d’ i m p ression à usage exc l u s i f
des personnes handicapées visuelles. Et c’est là-dessus que repose notre
contrat avec les éditeurs. Le serveur HÉLÈNE n’est pas un serveur de textes
accessibles en ligne. Le deviendra-t-il ?

Je ne peux pas répondre à cette question puisque cela met en jeu le
d roit d’ a u t e u r. Ce n’est pas le propos d’ a u j o u rd’hui, mais peut-être auro n s -
nous l’occasion d’en parler un peu plus tard lors de questions éventuelles.

Qu’est-ce qu’un centre transcripteur ? C’est un centre qui a les capacités
de transcrire et de faire de la production en braille papier.
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Que peut le serveur HÉLÈNE pour une bibliothèque publique ?
Je vous renvoie la question. Est-ce que les bibliothèques publiques sont

des centres transcripteurs? Est-ce qu’elles le deviendro n t ? Je crois que c’ e s t
un des enjeux de cette journée que de se poser la question de savoir com-
ment la bibliothèque publique acquiert des collections, de quels types de
collection elle peut disposer et si c’est à la bibliothèque de pallier les
manques de la production en produisant elle-même. Personnellement – je
suis bibliothécaire – je ne le pense pas.

Donc le contrat que nous signons avec les éditeurs est un contrat qu’il
a fallu ve r ro u i l l e r, re n d re très strict et quand j’ai commencé à re n c o n t rer des
éditeurs cet hiver, l’accès aux fichiers sources se faisait directement depuis
le site Internet jusqu’à l’utilisateur. Je me suis rendu compte que pour les
éditeurs c’était insupportable, intolérable et au cours des conve r s a t i o n s
que j’ai eues avec plusieurs éditeurs assez intéressés, mais très hostiles, je me
suis aperçue qu’il y avait un nœud qu’il fallait absolument dénouer et nous
a vons résolu le problème – et je dis nous bien immodestement car je ne suis
pas informaticienne, je n’ai fait que re l a yer les problèmes des éditeurs.
Cette question a été résolue par la création d’un serveur intermédiaire ;
vous avez vu que quand j’ai demandé le fichier source, il a été envoyé par
m é l : il y a un programme intermédiaire qui va s’ i n t e rcaler entre le site
Internet et l’utilisateur.

Pour re c a d rer le serveur H É L È N E, je dirai simplement qu’il bénéficie d’ u n
soutien institutionnel très intéressant, large et sérieux puisqu’il a été
mis au point au sein du laboratoire In ova de l’I N S E R M à Paris avec le sou-
tien de l’ u n i versité Pi e r re et Marie Curie à Paris, par un informaticien qui
t r a vaille à l’I N R I A de Grenoble (l’ Institut national de re c h e rches en infor-
matique appliquée); il bénéficie du soutien du C e n t re de calcul et de re c h e rc h e
de Ju s s i e u qui a sur place un serveur qui aide à gérer le système; il est bord é
par le ministère de la Cu l t u re qui soutient financièrement le serve u r
depuis le début et nous avons un part e n a i re très important pour nous puis-
q u’il fait la même chose que nous dans un autre domaine : je veux parler
de l’ Institut national des jeunes ave u g l e s. À l’I N J A où, comme vous le savez ,
on transcrit des livres scolaires, il y a déjà une longue tradition de négo-
ciations de titres et de droits avec les éditeurs dans le domaine scolaire
et un peu parascolaire. J’ai une homologue à l’I N J A, Mm e Tison, qui fait
auprès des éditeurs la même démarche que la nôtre pour le scolaire .
Nous nous sommes répartis les tâches. Nous avons une convention du
même type. L’I N J A est un part e n a i re de Br a i l l e Net depuis l’origine de l’ a s-
sociation et c’est un part e n a i re qui joue le jeu puisqu’il a versé dans le ser-
veur H É L È N E ses pro p res fichiers (fichiers sources obtenus des éditeurs et
fichiers en Br a i l l e Star qui est le logiciel de transcription utilisé par l’I N J A,
en Br a i l l e Star intégral ou abrégé, formatés et prêts à l’ i m p ression). C’est
très intéressant puisque le logiciel Br a i l l e Star est, je crois, l’un des logi-
ciels les plus utilisés.

Une des difficultés que nous re n c o n t rons à propos de ces logiciels c’est jus-
tement qu’il y en a plusieurs, à la différence par exemple des États-Unis où
il y a un logiciel qui s’impose, Du x b u ry, ce qui a permis à la Bibliothèque du
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Élisabeth Ba i l l y : Me rci à nos tro i s
intervenants pour la précision et la
richesse de leurs interventions. No u s
attendons donc vos questions.

Mm e L o m b a rd, Ma r s e i l l e : J’ai plu-
sieurs questions. D’abord je vo u-
drais m’ a d resser au responsable de la
B n F: vous parlez de quatre heures de
documents sonores sur Ga l l i c a; quatre
h e u res, cela ne paraît pas beaucoup.

Je a n - Didier Wa g n e u r: C’est pour des
questions juridiques. Les quatre heure s
que nous diffusons proviennent des
A rc h i ves de la parole de Fe rd i n a n d
Brunot, inaugurées en 1911. C’est un
lieu d’ e n re g i s t rement et de conserva t i o n
pour les générations futures, des
manifestations orales de la langue
parlée. Avec les programmes comme
Voyages en France, Voyages en Afrique
et An t h o l o g i e, il y a de nouvelles mises
en lignes de re s s o u rces sonores. Su r
les Arc h i ves de la parole, je vous re n-
voie à Gallica La Vo i x ( h t t p : / / g a l-
l i c a . b n f. f r / A rc h i ve s Pa ro l e / )

Mm e L o m b a rd: Et quand vous parlez
de documents en mode image, ce sont
des documents qui sont totalement
inaccessibles ?

Je a n - Didier Wa g n e u r: Ils sont inac-
cessibles en l’état pour les handicapés
visuels car ce sont des fac-similés. Po u r
l’ o rd i n a t e u r, c’est une image faite de
points noirs et blancs.

Mm e L o m b a rd : Ce qui implique
q u’en fait, les déficients visuels qui
veulent accéder à Gallica n’ o n t
finalement que très peu de re s-
s o u rces sur l’ensemble du serve u r ?

Je a n - Didier Wa g n e u r: Ils disposent
de 1250 documents en mode texte.
Pour le mode image, ils ne peuve n t
accéder à ce type de documents pour
l’instant. Il faudrait qu’ils lancent
a u p a r a vant un O C R (logiciel de re c o n-
naissance optique de caractère s ) .On
a procédé à des expériences. Cela peut
donner des résultats intéressants quand
le document est numérisé dire c t e-
ment avec une très bonne défin i t i o n .
Mais sur la masse globale de Ga l l i c a
où des documents ont été numérisés
à partir de microformes, cela re s t e
très insuffisant. Ou t re la non re c o n-
naissance de segments du document,
on assiste aussi à des substitutions de
c a r a c t è res, moins immédiatement
visible. N’oublions pas qu’un docu-
ment reconnu à 90 %, c’est dix carac-
t è res erronés sur cent; cela reste énorme
pour la compréhension. Aussi, pour
la saisie des tables des matirèes de
Gallica en mode texte, nos pre s t a-
t a i res optent souvent pour la double
saisie. Les tables sont saisies par deux
opérateurs en parallèle. Un ord i n a t e u r
c o m p a re les deux ve r s i o n s . Il y a alors
peu de risques que les opérateurs
commettent la même faute sur la
même phrase. C’est une garantie sup-
p l é m e n t a i re de fid é l i t é .
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Congrès pour les aveugles et handicapés de mettre en ligne par le We b b r a i l l e
des livres formatés en braille. Les aveugles qui sont éligibles au pro g r a m m e
de la Bibliothèque du Congrès peuvent accéder en ligne à des titres en braille
a vec un mot de passe et un accès. Nous n’en sommes pas là en Fr a n c e; des
éditeurs ne seraient pas hostiles à ce qu’on ouvre des fichiers déjà encodés, mais
il nous faut tous types de formats puisqu’il y a plusieurs types de logiciels.

Je vous remercie et j’attends vos questions.
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Pu b l i c: Quelle est la différence entre
la bibliothèque virtuelle dont dis-
pose Br a i l l e Net et le serveur H É L È N E?

Catherine De s b u q u o i s: La biblio-
thèque virtuelle est un ensemble de
liens vers des sites tels Gallica, fran-
cophones, anglophones, etc., qui
p roposent des ouvrages numérisés en
ligne alors que le serveur H É L È N E

est une sorte de bibliothèque vir-
tuelle, mais non accessible au public.
C’est plutôt un réservoir d’ o u v r a g e s
pour les professionnels, les trans-
cripteurs, les producteurs.

Nicole Sa i n t - De n i s : Vo t re exposé
nous a mis du baume au cœur parce que
vous nous avez entendus, nous les
b i b l i o t h é c a i res, pendant des années
d i re « oui, nous sommes des pirates, nous
le savons et nous n’en sommes pas
fiers, mais nous n’ a vons pas le choix » .
Il y un malaise autour de ces ques-
t i o n s : ce n’est pas aux bibliothécaire s
de pirater les auteurs ni les éditeurs. Il
y avait et il y a toujours des contradictions
m a j e u res qui nous mettent mal à l’ a i s e .
Et là j’ai l’ i m p ression qu’il y a enfin une
o u ve rt u re intéressante parce qu’il me
semble que travailler avec les trans-
cripteurs est une situation saine pour
les bibliothécaires. Nous ne sommes pas
des transcripteurs et nous sommes
s o u vent appelés à faire ce travail qui n’ e s t
pas de notre compétence et qui re p r é-
sente aussi une masse horaire impor-
tante. À Bordeaux nous avons tro i s
E T P; 50 % de ces E T P passent à la trans-
c r i p t i o n: ce n’est pas normal. La vo i e
que vous êtes en train de choisir me
semble une bonne voie. On a vu que
ça soulève beaucoup de diffic u l t é s ,
mais si vous pouviez les maîtriser ce serait
une très bonne chose.

Pu b l i c : J ’ a vais juste une précision à
vous demander: depuis quand fonc-
tionne HÉLÈNE ?

Catherine De s b u q u o i s : Je n’ é t a i s
pas en France quand le projet a vu le
j o u r, au printemps 2000. On a re m a n i é
le serve u r, les accès, les formulaires de
d é p ô t: nous avons revu ce pro g r a m m e
i n t e r m é d i a i re qui permet de sécu-
riser l’ e n voi des fichiers et un jeune
informaticien a travaillé beaucoup à
ce programme de statistiques qui va
nous permettre de comptabiliser l’ u t i-
lisation des fic h i e r s .
Comme vous le voyez, c’est très récent
et lorsque je vais voir les éditeurs,
c’est quelque chose qu’ils ne connais-
sent pas du tout. So u vent ils ont déjà
des contacts avec le monde de la
transcription braille, avec des asso-
ciations qu’ils connaissent bien et ils
ont un peu « leurs œuvre s ». Et nous,
nous venons nous surajouter et quel-
quefois nous ne sommes pas perçus
comme nous le souhaiterions. No u s
e s s a yons de direque, petit à petit, on
pourrait faire émerger un véritable
s e rvice pivo t : l’éditeur n’a pas à
c o n n a î t re le transcripteur qui est der-
r i è re nous, ce qui permet d’ouvrir à
tous les transcripteurs le titre qui a été
n é g o c i é; c’est l’idée de partager les re s-
s o u rces numériques et faire que tout
le monde puisse y accéder. Je m’ e x-
p l i q u e: une grande association qui va
négocier l’autorisation de transcrire en
braille va peut-être négocier pour
deux ou trois exe m p l a i res et l’ a s s o c i a t i o n
qui arrivera ensuite pour négocier le
même titre se verra refuser l’ a u t o r i s a t i o n .
Pour les éditeurs c’est du travail de secré-
tariat, de comptabilité, de contacts ave c
les auteurs qui ne leur rapporte rien
car la rémunération en usage est de
7 % par titre transcrit – je me tourne
vers le C T E B…
C T E B : 3, 5, 7 % quelquefois un for-
fait de 200 F pour le titre.

Catherine Desbuquois: C’est très
peu. Pour certains ça leur rapporte
le droit de mettre le logo Br a i l l e Ne t
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dans leur catalogue. Un éditeur était
très content de nous céder des fic h i e r s
gratuitement et d’obtenir le logo
Br a i l l e Net dans son catalogue. C’était
très sympathique.

Gilles Ro c h o n: Je voulais apport e r
un complément d’information à
p ropos de Br a i l l e Net, faisant part i e
de l’association. Nous sommes expert s
dans les mises en accessibilité de
sites. Br a i l l e Net est un mouve m e n t
qui existe depuis plusieurs années
et qui fédère, grâce à Do m i n i q u e
Bu r g e r, ingénieur de re c h e rche I N S E R M

spécialisé dans les aides techniques,
l’ensemble des associations – une
grande performance – et qui met
d’ a u t re part en accessibilité des sites
Internet et décerne des étoiles. Ce rôle
d’ o b s e rva t o i re est reconnu par le
g o u vernement. Obtenir trois ou
q u a t re étoiles est une perf o r m a n c e :
il n’y a qu’un ou deux sites qui sont
dans ce cas-là actuellement.
Br a i l l e Net, comme l’I N R I A, sont des
organismes de re c h e rche. Mais j’in-
dique aussi que souvent les re s p o n-
sables de ces mises au point sont des
p a rents d’enfants aveugles, je pense
à Bruno Marmol, de l’I N R I A, je pense
à Dominique Archambault du Ha v re
et tout cela part d’un bel esprit dénué
de toute contingence matérielle.
Cette forme de « p i r a t a g e » est tout
à fait légitime et soutenue par toutes
les grandes associations pour l’ a c c è s
à la culture de tous.

Monique Truquet, CTEB : J’utilise
le serveur H É L È N E : j’ai récupéré des
fichiers très vite, j’ai été sidérée de la
vitesse avec laquelle nous re c e vons les
fichiers. Nous envoyons des fic h i e r s
pour lesquels Catherine a obtenu
des droits, donc nous les saisissons
par scanner et nous les mettons sur
le serveur HÉLÈNE. C’est un service
qui marche très bien.

Ma r i e - José Poitevin, bibliothèque
municipale de Ca e n: Je suis très inté-
ressée par tout ce qui se dit, mais on
n’entend pas beaucoup parler de
s o n o re, notamment de sonore numé-
rique puisque nous sommes dans
les nouvelles technologies. Je suis
contente que des négociations grâce
au serveur H É L È N E puissent avo i r
lieu pour des transcriptions braille,
je ne nie pas l’ i m p o rtance du braille.
Mais la réalité d’une bibliothèque
municipale, c’est une population
v i e i l l i s s a n t e ; nous avons enviro n
dans notre bibliothèque quatre cents
lecteurs âgés qui sont des emprun-
teurs réguliers de cassettes sonores
puisque nous avons une bibliothèque
s o n o re de base avec des cassettes
audio depuis 1960 qui satisfait pour
l’instant notre public. Nous avons
aussi une proposition de lecture par
poste informatique, mais peu utilisée
à vrai dire. Je pense qu’il faudrait
t ro u ver aussi un moyen de pro p o s e r
des textes sonores qui soient négo-
ciés et qui soient mis sur des support s
plus modernes, numériques. Je sais
qu’existe pour l’instant le système
D A I S Y dont je ne vois pas beaucoup
de débouchés en France, depuis cinq
ans qu’on en entend parler dans les
congrès, surtout ceux de l’IFLA.

Catherine De s b u q u o i s: En Fr a n c e ,
on est en train de pre n d re un très gro s
re t a rd par rapport au système audio-
numérique car, tant en Europe du
No rd qu’en Amérique du No rd, les
bibliothèques pour aveugles s’inté-
ressent depuis longtemps au sys-
tème D A I S Y et ont commencé soit de
numériser rétro a c t i vement leur pro-
duction sonore, soit d’ e n re g i s t re r
d i rectement un texte avec indexation
h y p e rtexte comme l’ont fait les
Canadiens récemment.
On a dit que les bibliothèques n’ é t a i e n t
pas des producteurs, ni de braille, ni
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de sonore : ce n’est donc pas une
bibliothèque qui peut investir dans un
studio avec tout l’équipement et le per-
sonnel pour numériser le sonore. Ce
ne peut être qu’une stru c t u re associative
et l’Association Valentin Haüy est
présente dans le consortium D A I S Y. J’ai
c ru compre n d re qu’elle était un petit
peu à la marge et qu’elle ne s’ i n ve s t i s s a i t
pas beaucoup et j’en suis vraiment très
soucieuse et je ne sais pas ce que le
m i n i s t è re de la Cu l t u re pourrait faire
dans ce domaine.
Pour ceux qui ne connaissent pas,
j’explique très brièvement et de manière
m a l a d roite, car je ne suis pas infor-
m a t i c i e n n e : l’ e n re g i s t rement audio-
numérique est l’ e n re g i s t rement d’ u n e
voix humaine, mais dans un format
n u m é r i s é: le gros avantage c’est qu’ i l
permet en cours d’ e n re g i s t rement et
dans un format adapté de déposer
des balises dans le texte, de l’ i n d e xe r
d’ e n t rer la numérotation des pages, la
table des matières, les numéros des cha-
p i t res, des notes, un index. Au fin a l ,
on restitue un livre sonore qu’on peut
feuilleter comme on feuillette un livre
papier avec un appareil de lecture
dédié. En ce qui concerne la littérature
d o c u m e n t a i re, vous voyez l’ a va n t a g e
énorme qu’on pourrait re t i rer d’ u n
tel support puisqu’il permet avec des
touches fonctions directionnelles très
simples d’aller de chapitre en cha-
p i t re, d’ i n s é rer ses signets, de pre n d re
des notes, etc. Le format D A I S Y a été
d é veloppé par un consortium de
bibliothèques et est maintenant un
s t a n d a rd international.

Yves Combescure : Je re p r é s e n t e
l’Association des donneurs de voix
(A DV) et je suis président de l’ a n-
tenne de Montpellier – vous pouvez
t ro u ver un article à ce sujet dans
Montpellier vo t re ville et j’en pro fit e
pour re m e rcier la municipalité d’ a vo i r
fait passer cet article.

No us  nou s  p r éo c cup o ns ,  à
l’Association des donneurs de voix
– qui est reconnue d’utilité publique
et qui représente cent vingt biblio-
thèques sonores dans les principales
villes de France –, d’ e n re g i s t re m e n t
numérique. Je peux vous dire qu’il
y a une vingtaine de bibliothèques
qui ont commencé l’ e n re g i s t re m e n t
numérique et en ce qui concerne
Montpellier j’ai bien l’intention, dès
le début de l’année prochaine, de
f a i re un premier exe rcice dans ce
domaine. Je suis bien conscient que
c’est l’avenir, nous ne sommes pas
c o n c u r rents avec la bibliothèque
municipale, nous sommes complé-
m e n t a i res, nous avons de très bonnes
relations, ils nous prêtent des ouvrages.
Je pense que l’avenir de nos biblio-
thèques est encore grand et qu’on ne
remplacera pas de sitôt l’ e n re g i s t re-
ment par une personne compétente
qui sache lire, qui donne un ton
a u t re que ne peut le faire une synthèse
vocale. Nous avons ici à Mo n t p e l l i e r
t rois cents malvoyants qui nous
écoutent – j’en profite pour dire
que c’est totalement gratuit – et
n o t re objectif c’est que tous les mal-
voyants de l’Hérault nous connais-
sent.

Catherine De s b u q u o i s : C’est moi
qui vous re m e rcie. J’ignorais tout
à fait que vous aviez commencé à
l’A DV les enre g i s t rements numé-
riques et je serais très intére s s é e
de savoir comment vous avez pro-
c é d é .

Thierre Grognet : Je voudrais dire
simplement que le ministère de la
Cu l t u re n’a pas vocation à être opé-
rateur direct dans ce domaine comme
dans d’autres. En revanche, il peut
f a voriser la création d’un consor-
tium de bibliothèques publiques.
D’autre part, il est clair que le jour
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où une structure quelle qu’elle soit
– et si j’évoquais un G I P tout à l’ h e u re
ce n’était pas par hasard – se lançait
dans ce type d’opération, il revien-
drait au ministère de participer plei-
nement, ne serait-ce que d’un point
de vue fin a n c i e r, à de telles initiative s .

Mm e L o m b a rd : C’est une question
un peu personnelle, mais je la pose
quand même. J’entends depuis ce
matin des choses très intéressantes.
Je suis venue en tant que part i c u l i e r
car je m’ i n t é resse à tous ces pro-
blèmes d’accès à l’information d’ u n e
m a n i è re générale et je me demandais
comment un particulier peut contri-
buer à ce grand mouvement d’ac-
cessibilité, notamment au terme de
formations. Je re c h e rche des for-
mations et je n’en trouve pas.

Catherine Desbuquois: Je ne suis
pas sûre d’avoir bien compris votre
question. Vous vo u l ez contribuer
au développement de l’ a c c e s s i b i l i t é
à l’ i n f o r m a t i o n ? Puis-je  vo u s
demander dans quel domaine vo u s
travaillez ?

Mm e L o m b a rd: Justement je cherc h e
un travail.

Catherine De s b u q u o i s : Vos inter-
locuteurs sont les associations et les
c e n t res spécialisés. Au-delà, ce peut
ê t re une bibliothèque si elle re c ru t e ,
une école si elle re c rute. Je suis
désolée de ne pas avoir d’ a u t re réponse
plus précise.
Stéphanie Giacchi, médiathèque
de la Cité des Sciences (Paris), salle
Louis Br a i l l e: J’ai une question pour
Mm e A ron. On sait que les biblio-
thèques ne sont pas des centres de
transcription, on essaye de mettre en
place des nouvelles technologies qui
vont donner accès à toute cette docu-
mentation. Mais aujourd’hui la

demande du public – et cela va dans
le  s ens  de l ’ i n t e r vent ion  d e
Mm e L o m b a rd – c’est l’initiation et la
formation à ces nouvelles technologies.
Avez - vous pensé le rôle de la biblio-
thèque par rapport à ces besoins? À
la salle Louis Braille on nous demande
de plus en plus d’ a i d e r, d’expliquer com-
ment fonctionnent ces nouvelles tech-
nologies, comment on peut accéder
à l’ Internet. Cette salle était en train
de devenir un centre de transcrip-
tion. On a arrêté en se disant que ce
n’était pas notre travail. On fait appel
à des part e n a i res comme Br a i l l e Ne t
pour former les gens. Est-ce que le rôle
d’une bibliothèque est de former aux
n o u velles technologies ?

Mm e A ro n: On pourrait généraliser
vo t re re m a rque, au-delà des publics
n o n - voyants et malvoyants. Le biblio-
t h é c a i re est avant tout un média-
teur, vous avez raison.

Stéphanie Gi a c c h i : J’ai vu que vo u s
a v i ez installé une salle « Initiation aux
n o u velles technologies » pour le
public. Nous, nous avons une cyber-
base. L’initiation aux technologies de
l’information fera-t-elle partie de
notre avenir ?

Gilles Gudin de Va l l e r i n: Ac t u e l l e m e n t
nous avons une salle de formation
que vous avez vue. On a commencé
au début de l’année les formations
du public à l’ Internet, aux cédéro m s
et bien sûr ce service sera étendu au
secteur des déficients visuels. C’est
bien dans les missions de la bibliothèque
de le faire, pour tous les publics et à
tous les niveaux. Du moins c’ e s t
comme cela qu’on le conçoit ici.

Yasmina Cr a b i è res, re s p o n s a b l e
de l’espace de lecture pour défic i e n t s
visuels, bibliothèque de Chambéry:
D ’ a b o rd on dit souvent que quand
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on fait des choses pour les personnes
handicapées on se rend compte que
les personnes valides peuvent en pro-
fit e r. Nous avons eu des questions exis-
tentielles comme celles-là: devo n s - n o u s
former les aveugles, est-ce notre rôle?
Et puis nous l’ a vons fait car notre équi-
pement analogue au vôtre – mais
tout petit : nous avons 5 m2 – était le
seul en Sa voie. Au j o u rd’hui notre
espace a été déménagé ; il est au
milieu d’un atelier multimédia où
nous proposons à nos lecteurs voy a n t s
des cédéroms d’autoformation. Le
public voyant fait ainsi ce que nous
faisons depuis des années avec nos
publics déficients visuels.
Une deuxième chose soulignée par
Mm e L o m b a rd: il existe des écoles, mais
Mm e L o m b a rd n’est plus en âge sco-
l a i re ; il existe des organismes de for-
mation qui s’ a d ressent à un cert a i n
type de public, mais pas à tous les
p u b l i c s : par exemple la F I D EV à Lyo n .
À Chambéry, nous faisons de la for-
mation en accord avec la F I D EV c a r
nous formons des gens qui n’ont pas
leur place à la F I D EV pour des ques-
tions de statut.
Et puis il y a des gens qui viennent
et qui nous disent: « j’ai envie de
m’acheter un équipement informa-
tique, mais c’est très cher, je ne sais
pas comment cela marche et je ne sais
même pas si cela me plait ». J’estime
que les bibliothèques sont des pas-
seurs. En initiant à ce genre d’ o u t i l s
vous êtes des passeurs car vous re n d ez
le lecteur autonome, exactement
comme lorsque vous appre n ez à un
lecteur voyant à se servir du catalogue
et à faire sa recherche.
Évidemment nous ne sommes pas
bibliothèque unive r s i t a i re : nous ne
sommes pas dans l’urgence.

Élisabeth Bailly : Merci, Yasmina,
pour cette conclusion sur le rôle des
bibliothèques.

Gilles Gudin de Va l l e r i n : No u s
sommes tout à fait d’ a c c o rd sur ce rôle
de passeurs. C’est le personnel du
Fo rum de l’actualité qui gère cette salle
et qui a donc en charge ces forma-
tions en relation avec l’équipe Ho m è re
pour la partie la plus spécialisée.

Élisabeth Ba i l l y: On va pre n d re une
d e r n i è re question de Régine Mi c h e l .

Régine Michel, éditions Benjamins
Me d i a : J’essaierai d’aller vite. No u s
sommes tous convaincus du besoin
d’édition adaptée et j’ai été très heu-
reuse d’ e n t e n d re Mm e Poitevin re p a r l e r
du système D A I S Y car j’avais assisté à
une présentation de ce matériel et on
voyait qu’on pouvait adapter les
documents pour les personnes ave u g l e s
a vec un grand confort de naviga-
tion et les supports se stockent et
se diffusent facilement. J’ai entendu
que M. Grognet était intéressé par
ce standard DAISY et je voulais lui
demander, dans la mesure où une
s t ru c t u re se doterait des compé-
tences nécessaires à la pro d u c t i o n
en France selon ce standard, si le
m i n i s t è re de la Cu l t u re serait prêt à
i n vestir largement au pro fit d’ u n e
telle production car les compétences
à mettre en œuvre ne me semblent
pas hors de portée.

T h i e r ry Gro g n e t: C’était une perc h e
que je tendais tout à l’ h e u re en disant
que nous étions prêts à étudier un tel
système, non seulement pour des
questions budgétaires, mais aussi
parce que sur le principe il faudrait
bien faire attention à qui serait maître
d’ouvrage, qui serait maître d’ œ u v re …
À qui cela servirait-il, quelles en
seraient les applications pratiques ?
Sur le principe c’est un dossier qui
mériterait d’ ê t re étudié, mais c’est tout
ce que je peux dire à ce stade. La pre-
m i è re fois que j’ai entendu parler
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de D A I S Y, c’est très récemment lorsque
Catherine est rentrée d’un congrès
à Ge n è ve et j’ai trouvé que c’était une
piste de travail qui était pour le
moins aussi intéressante que les pro-
jets de Br a i l l e Net, soutenu par le
m i n i s t è re depuis l’origine. Do n c
étudions cela ensemble…
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Des expériences

« Le livre dans tous les sens » : journées de sensibilisation du gra n d
public aux problèmes de l’édition adaptée organisées en Région
Champagne-Ardenne (Reims, octobre 2001)
Sylvie Hamzaoui

L’exemple de la Dordogne: « Des yeux pour lire » (mars-av r i l 2001), une
manifestation élaborée en partenariat par la bibliothèque municipale
de Périgueux, la bibliothèque départementale de la Dordogne et les opti-
ciens de Périgueux
Jean-Louis Glénisson

Convivialité et accessibilité des sites Web aux personnes aveugles et
malvoyantes
Manuel Da Silva

Débat

•

•

•

•



« Le livre dans tous les sens »: journées de sensibi-
lisation du grand public aux problèmes de l’ é d i t i o n
a d a p t é e1
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Sylvie Hamzaoui est directrice-adjointe de la bibliothèque municipale de Reims.

1. Journées organisées par la Région Champagne-Ardenne, Reims, octobre 2001.

Sylvie Hamzaoui

Élisabeth Ba i l l y : Pour re p re n d re le cours de notre journée d’ é t u d e s ,
nous allons écouter, relatée par Sylvie Hamzaoui de la bibliothèque muni-
cipale de Re i m s, l’expérience qui a eu lieu à Reims en octobre 2001 intitulée
« Le livre dans tous les sens » et qui consistait en des journées de sensibili-
sation du grand public aux problèmes de l’édition adaptée.

Sylvie Ha m z a o u i: Je suis un peu inquiète de pre n d re la parole cette après-
midi car tout ce que j’ai entendu ce matin m’a passionnée, m’a semblé ter-
riblement professionnel et je crains que nous ne paraissions pas aussi
professionnels à côté de ce qui s’est fait…

Il faut vous dire que nous n’ a vons pas d’ e x p e rtise dans le domaine des han-
dicaps, nous faisons des choses comme tout le monde, modestement, nous
e s s a yons de faire de notre mieux, mais seulement dans nos annexes, pas dans
n o t re centrale car c’est un magnifique bâtiment Arts Déco, mais pas très adapté
à ce genre d’action. Comme vous le savez peut-être nous sommes B M V R, nous
a vons un bâtiment en construction, mais ce bâtiment, qui sera aux normes,
ne sera pas très grand car nous avons construit sur le site du parvis de la cathé-
d r a l e : nous étions très limités en profondeur car il y a une nappe phréatique
et en hauteur parce qu’on ne peut pas dépasser 15,50 m à cause des faisceaux
de vue sur la cathédrale.

Heureusement nous avons la chance d’avoir une bibliothèque universi-
t a i re qui, elle, a un service pour malvoyants. D’ailleurs sa responsable est dans
la salle si vous vo u l ez lui poser des questions sur ce service, vous le pourrez .

Nous avons donc travaillé dans nos annexes qui sont part i c u l i è rement inté-
ressées, notamment dans l’une d’ e n t re elles qui travaille beaucoup ave c
l’I R S E M ( Institut régional de rééducation sensorielle et motrice). Cette biblio-
thèque accueille depuis l’origine de sa création, les années quatre-vingt, des
enfants de l’I R S E M dont une classe d’enfants déficients visuels. Elle accueille
aussi les enfants d’une maternelle du centre-ville, la maternelle Ma r i a
Montessori, dont beaucoup souffrent de handicaps. Et c’est à l’instigation de
la responsable de cette annexe, V é ronique Jansen, que nous avons décidé de
nous lancer dans l’opération du mois d’ o c t o b re « Le livre dans tous les sens » .

Nous sommes partis avec un projet assez large car nous voulions absolument
pouvoir couvrir tous les handicaps visuels; puis nous nous sommes rendus
compte que nous n’y arriverions pas, même en quatre jours, alors nous
nous sommes retournés vers l’agence de coopération de Champagne-Ard e n n e
qui s’appelle In t e r b i b l y, vers la D R AC. Nous en avons longuement discuté et
nous avons décidé de faire chaque année des journées dans des biblio-
thèques sur des thèmes différents. C’est-à-dire que nous, nous avons choisi
cette année de nous limiter au livre pour enfants. La bibliothèque qui par-
lera de handicap l’année prochaine sera la BM de Châlons-en-Champagne
qui a choisi le handicap psychiatrique.
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Nous avons essayé de trouver un titre permanent pour cette manifesta-
tion. C’est pour cette raison que nous avons choisi « Le livre dans tous les
s e n s » qui permettait de s’adapter à toutes les bibliothèques de Champagne-
Ardenne souhaitant s’associer à ce type de journée.

Nous avons donc décidé de parler surtout des ouvrages tactiles. Je dois dire
que, bien que ayons passé trois jours à en parler, nous avons l’ i m p ression de
n’ a voir pas réussi à en faire le tour.

Le public ciblé était les professionnels de la région, les personnels en for-
mation A B F – car ce sont surtout des gens dans de toutes petites biblio-
thèques et cela permettait de les sensibiliser aux problèmes du handicap –,
les travailleurs sociaux, les enseignants, les parents d’enfants ayant des pro-
blèmes de vue et toutes les personnes intéressées. Ce type d’action est gra-
t u i t ; cela ne limite donc pas les part i c i p a t i o n s .

Comme part e n a i res nous nous sommes appuyés sur l’Agence de coopé-
ration régionale qui nous a aidés dans la re c h e rche d’informations, d’ i n t e rve n a n t s ,
qui nous a aidés aussi fin a n c i è rement et pour la publicité, ce qui est toujours
un problème car on fait souvent beaucoup de choses, mais il est rare qu’ o n
sache le faire savoir.

Nous avions également contacté la bibliothèque unive r s i t a i re, mais les pro-
jets que nous avions conçus avec elle n’ont pas réellement émergé parce que
la BU a connu d’assez gros problèmes avec les fondations de son établisse-
ment et, à l’époque où nous avons organisé ces journées, elle était justement
occupée à résoudre ces problèmes-là.

Le programme a été bâti d’une part autour de trois éditeurs : C h a rd o n
b l e u, Les Doigts qui rêve n t et une petite maison d’édition bisontine qui
s’appelle Urc é o l ; d’ a u t e u r s : Olivier Po n c e r, Régine Go n d e a u ; d’ i n t e rve-
nants qui avaient de l’ i m p o rtance en matière de bibliothèque c o m m e
Yasmina Cr a b i è res qui est ici parmi nous et dont nous avons beaucoup apprécié
la venue. Nous avons aussi beaucoup travaillé avec une enseignante de l’I R S E M,
Mm e Ba l l a voisne, dont la collaboration avec la bibliothèque est très précieuse.
Mm e Ba l l a voisne a fait un mémoire C A P S A I S – un mémoire fait par les
enseignants spécialisés dans le domaine du handicap – fort intéressant et
très pratique. On peut le tro u ver sur l’ Internet (Ma rylène Ba l l a vo i s n e,
Pr é p a ration à la lecture tactile de jeunes enfants aveugles présentant des
t roubles associés, 1998).

Chardon bleu et Olivier Poncer ont été les premiers dans ce créneau et
font de très beaux livres. Je me rappelle avoir été assez surprise d’en voir un
dans une vitrine du musée Gutenberg à Mayence et j’en ai été assez fière,
me disant que c’était bien que l’édition française soit mise en valeur.

Les Doigts qui rêvent est une association qui a une démarche tout à fait
différente, beaucoup moins commerciale; elle a une réflexion très poussée
sur le handicap visuel et la nécessité d’ a p p o rter aux enfants la connais-
sance de leur environnement.

http://www.chardonbleu.com
http://www.chardonbleu.com
http://www.ldqr.org
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Quant à Urcéol, cela ne concerne pas exactement les enfants déficients
visuels: c’est une jeune maison d’édition qui propose des livres en latex et
il nous semblait intéressant de voir ce qu’ils faisaient et de le confronter ave c
les recherches en ce domaine.

Le déroulement
Le premier jour était plutôt une journée d’étude – c’était un lundi et, comme

chacun sait, nos établissements étant fermés, cela nous permet de toucher
des professionnels, les élèves de l’ABF et d’avoir plus facilement des locaux
disponibles. Ce jour-là nous avons surtout travaillé avec Olivier Poncer et
Régine Gondeau qui est un auteur des Doigts qui rêvent. Nous avo n s
d’ailleurs découve rt, à cette occasion, que nous avions deux auteurs des Do i g t s
qui rêvent dans la région puisque nous avions aussi quelqu’un de Troyes et
nous nous proposons de les réinviter ensemble.

Le mardi était plutôt réservé aux classes et le mercredi était tout public.

Qu’en avons-nous tiré ?
D ’ a b o rd, nous nous sommes rendus compte qu’il existait peu de pro d u c t i o n s

pour les enfants et que, si la France n’était pas si mal lotie en la matière par
r a p p o rt à d’ a u t res pays, ce n’était quand même pas du tout satisfaisant. No u s
a vons vu que la production était complexe car, même avec des subve n t i o n s ,
il est difficile de boucler un budget. Nous sommes restés un peu perplexes
d e vant certains partis pris, par exemple au Chardon bleu dont on compre n d
bien les raisons pratiques et artistiques, mais pour lesquels nous nous
demandons s’ils ne sont pas trop complexes pour des enfants malvoyants car
cela demande une bonne compréhension de l’espace.

Nous avons choisi de racheter en plus, en double ou en triple pour l’ o c-
casion, des livres tactiles que nous avions déjà dans nos collections, d’ a c h e t e r
des jeux et nous nous sommes rendus compte que cela marchait très bien.
Cela nous a semblé très positif car nous avons rencontré plusieurs classes,
ce qui nous a permis de sensibiliser des enfants qui ne sont pas handicapés
au problème du handicap en leur montrant comment on pouvait faire du
braille puisque nous avions un jeu pour faire du braille.

Le merc redi, quelqu’un a montré aux enfants comment écrire leur nom
en braille et cela a eu beaucoup de succès.

Une classe du quartier Cro i x - Rouge va même réaliser un livre tactile ave c
une classe de l’I R S E M. L’I R S E M a déjà créé un livre tactile il y a quelques années.
L’institutrice de l’I R S E M, qui tro u ve qu’elle n’a pas assez de livres pour les enfants,
se dit que le meilleur moyen d’en avoir c’est de les réaliser; elle va donc en
refaire un autre. Les Doigts qui rêvent ont été intéressés et lui ont proposé
leur collaboration.

Ce qui est très positif c’est le grand intérêt qu’ont montré les enfants de
Cro i x - Rouge – un quartier de 25000 habitants. Les travailleurs sociaux nous
ont dit qu’ils allaient travailler sur ce thème et, nous-mêmes, nous avo n s
appris énormément de choses et nous sommes décidés à recommencer et
à appro f o n d i r.
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Il y a eu aussi des ratages: nous n’avons pas pu faire ce que nous avions
prévu au départ.

Nous aurions voulu proposer des démonstrations, mais cela s’est révélé
très compliqué à mettre en place et nous y avons renoncé, faute de place,
faute de temps.

Nous avons eu du mal à trouver des animations, par exemple des spec-
tacles qui puissent s’adapter à la fois à des enfants mal-voyants et à des enfants
voyants car nous voulions avoir les deux publics en même temps. En
re vanche, nous avons eu, grâce à In t e r b i b l y, une exposition de livre s -
maquettes en trois dimensions, produite par l’ Institut des Hauts T h é b a u d i è re s,
près de Nantes, et cela a eu un succès fou auprès du public: c’était beau, c’ é t a i t
simple, on pouvait manipuler ces livres-maquettes.

Nous aurions souhaité recevoir certains intervenants, mais ils n’étaient
pas disponibles, aussi nous sommes-nous dit que nous les réinviterions.

Nous n’ a vons pas vraiment trouvé d’exposition qui nous convienne et qui
soit destinée à un public d’enfants.

Au t re chose : nous avions décidé de nous caler sur la période de « L i re en
f ê t e », car cette période permet davantage de mobiliser la presse, mais nous
a vons trop de choses en perspective et peut-être devrons-nous décaler la période
de notre opération. Ça se passera toujours en octobre, mais pas tout à fait
aux mêmes dates.

En matière de publicité ce n’est jamais parfait. Nous avions prévu des affi-
chettes et des marque-pages qui ont fini par arriver, mais très tard.

Interbibly a fait un gros travail de promotion. Nous avons été très bien re l a y é s
par les radios locales et F R3 C h a m p a g n e - A rdenne, presque trop car F R3 est re s t é e
tellement longtemps que nous avons quasiment perdu une heure et demie d’ i n-
t e rvention. Cela pro u ve que les journalistes étaient très sensibilisés par ce thème.
En re vanche, cela a été un peu plus difficile pour la presse écrite.

J ’ e s p è re que cela a changé notre image et l’image que nous avions de nous-
mêmes.

Nous voudrions continuer: nous avons un public demandeur, nous avo n s
prévu des relais avec des centres sociaux. Beaucoup de nos bibliothécaires se
sont passionnés et souhaitent continuer. C’est encore un peu tôt pour faire
un bilan. Personnellement, mon souhait le plus cher est que ce projet continue,
non seulement pour le handicap visuel, mais pour les autres formes de han-
d i c a p. Il y un énorme problème avec les sourds dont le taux d’illettrés est extrê-
mement important. Si nous pouvions à la fois continuer sur Reims et initier
un mouvement en Champagne-Ardenne, ce serait formidable.

Pour terminer je voudrais re p re n d re une phrase trouvée dans le mémoire
de Marylène Ballavoisne, une phrase d’Henri Gauvrit qui a écrit un texte

http://ipht.fr
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intitulé L’éducation pré-scolaire des enfants aveugles dans des établissements, publié
à la FISAF en 1987: « La main qui ne sait pas toucher ne dialogue pas avec
les objets, n’assume pas la médiation entre le monde extérieur et le cerve a u . »

C’est une idée intéressante, valable à la fois pour les enfants déficients visuels
et pour tous les autres enfants.

Élisabeth Bailly : Merci beaucoup pour la présentation de ces actions,
dont je peux dire tout le bien que je pense, puisque j’ai assisté à la journée
du lundi et c’était vraiment très intéressant, en particulier les interve n-
tions d’ Olivier Poncer et de Régine Gondeau, dont on comprend mieux les
partis pris artistiques, après les avoir écoutés.

Je vais laisser Jean-Louis Glénisson s’exprimer sur l’expérience qui a été
montée en Dordogne en mars-avril 2001.



Ce que je vais dire sera, à l’instar de l’exposé de ma collègue de Champagne-
A rdenne, assez descriptif. Au fond, en vous écoutant, je crois que nous avo n s
fait beaucoup de découve rtes semblables aux vôtre s : proféré ainsi cela
semble relever de l’évidence, mais, dans la réalité, cela traduit simplement
le passage de l’intention à l’acte.

No t re opération a eu lieu cette année en mars 2001 et s’est prolongée dans
tout le département jusqu’à la fin du mois d’octobre.

Il s’agit d’un partenariat monté entre la BDP de la Dordogne et tout son
réseau, la B M de Périgueux et une chaîne d’opticiens implantée en Do rd o g n e ,
Lachal, qui a entrepris une œuvre de mécénat dans ce domaine.

Je vais faire un petit historique auparavant pour rappeler qu’on n’a pas
attendu 2001 pour s’ i n t é resser au problème du handicap et, en part i c u l i e r,
à celui des aveugles et des malvoyants. C’est dans le cours des années 1970
que la B D P et la B M de Périgueux ont pris en compte le phénomène du han-
dicap visuel en acquérant, dès 1975, des collections en gros caractères qui,
comme vous le savez, n’étaient pas très nombreuses ni très variées à l’ é p o q u e ,
à l’ e xception de quelques pionniers comme Laurence Olivier Four par
exemple.

Dix ans plus tard, ces mêmes établissements faisaient entrer dans leurs
collections les premiers documents audio, parmi lesquels des livres parlés
a vec, au début, encore un accès indirect, faisant des efforts pour dresser des
listes de documents disponibles pour informer leurs lecteurs.

En 1988 eut lieu une nouvelle étape avec l’inauguration des nouveaux
locaux de la B M de Périgueux qui proposait un net élargissement de ce type
de fonds. Depuis, la production éditoriale s’est élargie elle aussi, ce qui a permis
d’offrir davantage de ressources aux lecteurs.

De même, des actions ont été menées au niveau régional avec l’agence
de coopération des bibliothèques en Aquitaine, C B A. En 1997, la Fo n d a t i o n
de France a lancé un appel à projet et puis, pour soutenir ces efforts, des sub-
ventions ont été demandées régulièrement au Centre national du livre
pour accroître les collections d’imprimés en gros caractères.

Quelques chiffres pour la BM de Périgueux: nous avons un peu plus de
2200 volumes en gros caractère s à la centrale et dans les trois annexe s :
c’est bien, mais ce n’est pas encore assez évidemment. Plus de 1000 docu-
ments pour les textes enregistrés – précision technique: les documents de
textes enregistrés sont pour l’instant, par une commodité matérielle, mais
pas forcément logique, regroupés dans l’espace Musique: au départ c’était
un choix de regroupement de supports, il sera très certainement remis en
question un jour.
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Jean-Louis Glénisson est directeur de la bibliothèque municipale de Périgueux.

1. Manifestation élaborée en partenariat par la bibliothèque municipale de Périgueux, la biblio-
thèque départementale de la Dordogne et les opticiens Lachal de Périgueux, mars-avril 2001.
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L’ exe m p le de la Dord o g n e: « Des yeux pour lire » 1

Jean-Louis Glénisson
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Nous avons entrepris un autre service récemment, car une chose en
entraîne une autre : c’est une action de portage de livres à domicile pour les
publics empêchés. Nous sommes partis pour ce faire d’une réflexion sur le
handicap visuel et sur les handicaps en général.

Je voudrais donner également quelques éléments sur le cadre dans
lequel tout ceci se déro u l e : il faut rappeler qu’il importait que des actions
plus spectaculaires, comme celles qui se sont déroulées cette année, aient
lieu car nous sommes dans un département encore très rural, très isolé, ave c
de mauvaises voies de communication, un réseau de bibliothèques en
d é veloppement, mais encore insuffisant par rapport à la demande et aux
attentes de la population. Périgueux, ville de 32000 habitants avec une agglo-
mération de presque 70 000 habitants, joue le rôle de ville centre : 45 %
des inscrits à la bibliothèque de Périgueux n’habitent pas à Périgueux.

Il y a parallèlement un réseau B D P qui commence à se stru c t u rer très net-
tement. Donc, peu à peu une offre documentaire se met en place.

Mais il importait que le public, comme l’a dit tout à l’ h e u re ma collègue,
sache mieux ce que les bibliothèques du département peuvent apporter pour
aider le handicap visuel.

L’opération a été une opération de partenariat, il y a d’ailleurs dans la salle
une personne qui a beaucoup contribué à cette opération, c’est So p h i e
Molines, qui a été mandatée par les opticiens Lachal pour coordonner la mani-
festation, assurer le lien entre les divers partenaires.

Ces partenaires étaient :
• la BDP ;
• la BM;
• des associations: l’Association Valentin Ha ü y, les Bibliothèques sonore s,

le Groupement des intellectuels aveugles et amblyopes, Retina France.
L’objectif était de sensibiliser les professionnels qui interviennent dans le

domaine du handicap visuel, les bibliothécaires qui ne connaissent pas
toujours la portée de ce handicap et ne re n c o n t rent pas toujours les pro f e s s i o n n e l s
et puis, bien sûr, le grand public, à commencer par les déficients visuels.

C’est une manifestation qu’on peut qualifier d’ i t i n é r a n t e : elle a démarré
en mars et elle s’est achevée le 22 novembre.

Le point de départ fut la semaine du 26 au 30 mars, à Périgueux, avec
une exposition qui présentait de nombreux éditeurs (L.O. Fo u r, Fe ryane, Les
Doigts qui rêvent, L’Agrandi, etc.) ; des matériels adaptés, comme ceux
qui ont été évoqués ce matin: les téléagrandisseurs, la mise en place d’une
informatique assistée, des logiciels de reconnaissance vocale avec démons-
trations. À cette occasion un partenariat avec France Télécom a permis de
se connecter à l’Internet. Tout ceci était donc très vivant. L’ensemble avait
un caractère très festif : la bibliothèque était envahie d’exposants, de public.

Il y a eu un ensemble de conférences, d’ a b o rd de spécialistes du domaine
médico-social et l’après-midi de bibliothécaires et d’éditeurs, dont un édi-
teur implanté en Dordogne – qu’il aurait été dommage de ne pas inviter :
Le Livre qui parle.

http://www.bibliotheques-sonores.org
http://www.retina-france.asso.fr
http://www.lelivrequiparle.com
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Ce qui était intéressant pour les bibliothécaires, c’était de mieux connaître
l’ o f f re et la diversité de ces éditeurs qui mènent un travail courageux et inno-
vant.

Une telle manifestation est très motivante pour les bibliothécaires, c’est une
s o rte de formation. J’ai constaté une très forte mobilisation de l’équipe qui
s’est donnée à fond pendant longtemps pour préparer cette manifestation, puis
pour la faire se dérouler au mieux et je crois que pour beaucoup cela a été une
véritable révélation.

Ce qui est important aussi c’est que la manifestation s’ a d ressait à tous les
publics, c’ e s t - à - d i re aux personnes âgées, les plus fortement touchées par le
handicap, mais aussi aux personnes actives et, pour cela, nous avons beau-
coup travaillé avec les opticiens et les ophtalmologistes de la ville, et les enfants,
car, on le sait, ce handicap touche aussi la jeunesse et la petite enfance. Un
c e rtain nombre d’animations ont été développées, dont un spectacle pre s q u e
drôlatique monté par l’association Accès culture, intitulé « Conférence du
professeur Wilhem van Eyden sur les visionnaires du Périgord ». Il s’agis-
sait d’une série de sketches essayant de placer le public dans la situation de
personnes atteintes de déficience ou de déformation visuelle avec le côté très
déstabilisant que cela peut entraîner, et ce spectacle a eu du succès.

Nous avions également des jeux adaptés et des ateliers.

Cela a entraîné chez nous aussi des réflexions sur la suite que l’on pou-
vait donner à tout cela. Un exe m p l e : nous avons essayé de mettre au point
un marquage adapté pour les documents. Autant pour les documents
imprimés c’est re l a t i vement simple – encore que ce marquage ne tienne pas
toujours lorsque l’on range les documents –, autant c’est beaucoup plus com-
pliqué pour les documents sonores, surtout lorsqu’ils ont des parties mul-
t i p l e s : nous avons tenté une expérience qui, pour l’instant, n’est pas
totalement concluante avec une bénévole elle-même malvoyante et brailliste
qui a mis au point un marquage inspiré du braille. Nous allons essayer de
nous donner les moyens de réaliser cela de manière plus durable.

Quelle suite donner à tout cela ? C’est vrai que nous sommes dans le cas
de bibliothèques – que ce soit celle de Périgueux et a fort i o r i le cas des petites
bibliothèques du département – aux moyens assez modestes.

Pour donner un exemple, la bibliothèque de Périgueux a un budget d’ a c-
quisitions d’ e n v i ron 6000 0 0 F et ceci pour acheter tout type de documents.
Dès lors que l’on doit acheter des documents adaptés à la malvoyance, qui
sont forcément plus coûteux, en tirage plus limité, cela grève un budget de
façon importante, donc il faut développer un effort de sensibilisation en dire c-
tion des élus afin de pouvoir bénéficier de moyens supplémentaire s .

Il y a bien sûr des partenariats à déve l o p p e r, notamment avec la Fo n d a t i o n
de France.

Il y a aussi un effort d’adaptation des espaces. Si notre bibliothèque est
bien accessible à toutes les formes de handicap moteur – il n’y a pas de pro-
blème d’ e m m a rchement et les changements de niveau sont résolus par des
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ascenseurs –, en revanche, la signalétique est très loin de ce que l’on peut
voir ici : rien n’est vraiment adapté pour guider des malvoy a n t s : c’est donc
une chose à pre n d re en compte et il faut développer un plan spécifique pour
cela. Il faut mettre en place aussi non pas exactement des espaces comme
on peut en tro u ver dans des bibliothèques comme Bordeaux ou comme celle-
ci, mais des équipements comme des téléagrandisseurs: cela peut encore entre r
dans des budgets de l’ i m p o rtance du nôtre. Un simple agencement des
espaces peut aussi dégager des voies de circulation, parce qu’il peut y avoir
un phénomène d’accumulation qui peut s’opposer à une bonne circ u l a t i o n .

Ceci induit aussi une réflexion sur ce que deviendra la bibliothèque
dans l’ a ve n i r. Pour le moment c’est encore une bibliothèque et non une média-
thèque. Une possible irruption du multimédia sera certainement béné-
fique dans ce domaine-là: il faut évidemment la préparer et ce sont des plans
de beaucoup plus grande ampleur qu’il faut mettre au point.

Nous sommes convenus, avec nos collègues de la BDP et de son réseau,
de nous re n c o n t rer à partir du mois de janvier pour tirer les enseignements
de cette expérience qui s’est étagée sur neuf mois et envisager le type de coopé-
ration que nous pourrions développer entre la BDP d’une part et la BM de
Périgueux d’autre part.

C’est un argument de plus pour accro î t re la coopération e n t re deux
réseaux qu’il devient de plus en plus paradoxal de séparer+. Là, c’est une raison
de bon sens, dans la mesure où les moyens de part et d’autre sont limités:
je rejoins tout à fait ce qui a été dit par Gilles Gudin de Vallerin ce matin
quand il évoquait les liens possibles avec la B D P de l’Hérault. Il faut part a g e r
les moyens, s’unir pour essayer de venir en aide efficacement aux publics qui
en ont besoin.
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Convivialité et accessibilité des sites Web aux
personnes aveugles et malvoyantes

Manuel Da Silva

Je vais vous présenter notre solution Label Vue (à ce jour en ve r s i o n
1.0).

No t re société s’est attachée, à l’image de ce qu’on vient d’ e n t e n d re, à insére r
le plus possible les personnes déficientes visuelles dans l’ensemble de la
population pour éviter qu’elles ne soient marginalisées. Elle a voulu les
intégrer dans un projet beaucoup plus vaste sur la convivialité et l’accessi-
bilité de l’Internet.

Cadre juridique
La circulaire française du 9 octobre 1999 prévoit l’accessibilité des sites

institutionnels à tous les types de handicap, visuel, auditif et mental.
La dire c t i ve européenne de septembre 2001 prévoit de la même manière l’ a c-

cessibilité des sites institutionnels, administratifs à tous les types de handicaps.
Plus largement encore – les Américains sont précurseurs – le Disability Ac t

(U S A) oblige tous les sites administratifs et institutionnels à être accessibles.

Qu’est-ce que la déficience visuelle?
En France on peut considérer qu’il y a 1,2 million de personnes handi-

capées visuelles. On appelle « personne handicapée », une personne re c o n n u e
handicapée par la C OTO R E P. Ne sont pas comptabilisées toutes les per-
sonnes myopes ou simplement pre s bytes. Nous souhaitons mettre en ava n t
l’ensemble des personnes ayant des difficultés de lecture ou d’utilisation de
l’informatique. Par exemple, 85 % des plus de 50 ans ont des problèmes de
vue sans être handicapés.

Parmi ces 1,2 millions de déficients visuels, 92 % sont des malvoyants
et100000 à 120000 des personnes aveugles.

Il est important de signaler qu’il n’y a pas un seul type de mal voyance
mais plusieurs (glaucome, D M LA) ; chacun perçoit l’ e n v i ronnement ave c
son propre handicap, qu’il s’agisse de déplacement ou de lecture.

Deux populations bien distinctes
Les malvoyants ont du mal à se re p é rer à l’écran, à distinguer les contrastes,

les couleurs, à distinguer les textes, les tailles de caractères, etc.
Les aveugles ont du mal à se re p é rer dans la page, à compre n d re la stru c-

t u re de l’ensemble du site We b, à compre n d re les liens car ils n’ont pas une
vision d’ensemble. La navigation pour un aveugle est donc beaucoup plus longue
car il est obligé de lire toute la page pour tro u ver l’information pert i n e n t e .

Voici un exemple concret pris sur un site institutionnel: en haut, vous
a vez le site en version adaptée vu par un navigateur texte et en bas le site en
version non adaptée.

Le navigateur utilisé ici est le navigateur lynx, un des plus utilisés maintenant.

La plupart des professionnels qui gèrent des sites grand public ont beau-
coup de mal à compre n d re les problèmes qui se posent aux déficients
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visuels et à concevoir la navigation « en mode texte et linéaire ».

Au j o u rd’hui l’outil informatique est de plus en plus utilisé, notamment
par les déficients visuels qui sont plus équipés que la moyenne de la popu-
lation. L’utilisation d’outils informatiques associés à des aides techniques devient
n a t u relle et permet une très grande ouve rt u re sur le monde. Ma l h e u re u s m e n t ,
malgré les progrès notables aussi bien au niveau des aides techniques que
de l’informatique en général, force est de constater que peu de logiciels ou
de sites Web ont pris en compte ne serait-ce que la comptatibilité avec les
aides techniques existantes.

Les limites des solutions actuelles
Il existe de nombreuses « aides techniques » qui permettent aux personnes

d é ficientes visuelles d'accéder à l'information et à Internet. Ma l h e u re u s e m e n t
avec l'Internet grand public, il est de plus en plus difficile de garantir une
accessibilité minimale et bon nombre de sites web ne sont plus lisibles par
les personnes déficientes visuelles.

Re n d re un site accessible c'est-à-dire conforme aux recommandations de
la WAI (Web Accessibility Initiative) nécessite la plupart du temps de refaire
l’intégralité du site ou de réaliser un site parallèle – comme c’est le cas de
celui du Premier ministre – avec tous les problèmes de maintenance que cela
entraîne.

Il est possible dans certains cas, de remplacer la feuille de style par une
autre plus adaptée en termes de contraste, de taille de caractères pour faci-
liter la lecture des mal voyants, mais il n’y a aucune refonte de l'ergonomie
de la page: les résultats restent aléatoires et le plus souvent le site reste lar-
gement inaccessible.

Dans certains cas, l'accessibilité technique est assurée mais l'utilisation
reste pénible voire trop difficile pour être réellement envisageable. Rendre
techniquement accessible un document ne signifie pas le rendre utilisable.
Par exemple, un tableau complexe de données bien que parfaitement acces-
sible (stru c t u re de table simple) ne sera pas accessible sans un minimum de
prise en compte des difficultés cognitives liées à l'handicap.

Visual Fr i e n d l y a souhaité intégrer les personnes déficientes visuelles
dans un projet plus large en y intégrant, par exemple, les personnes âgées
qui bien souvent ont besoin des mêmes aménagements. L'accessibilité doit
s'inscrire dans un projet global pour y intégrer les différents besoins; cette
d é m a rche en est d'autant plus facile qu'elle répond à un cadre plus large qui
en justifie les coûts.

Visual Friendly a souhaité s'entourer de compétences clefs, comme par
exemple des ergonomes, ou encore des intégrateurs HTML. A partir de là,
nous avons essayé de confronter l'ensemble de ces compétences à la réalité
des utilisateurs en organisant des campagnes de tests re g roupant les défic i e n t s
visuels dans un projet beaucoup plus large incluant les personnes âgées, les
personnes ayant des difficultés de repérage, ou de maniement de la souris :
on atteignait une population cible de six à sept millions de personnes.

http://www.visualfriendly.com
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Pour nous, c’était aussi un moyen de sortir le handicap de son milieu très
spécialisé et centré sur lui même.

Aujourd’hui 75 % des internautes exigent des sites ergonomiques et ne
se satisfont plus d’un fourre-tout.

De plus, six personnes sur dix travaillant sur écran épro u vent de la
fatigue visuelle.

Quelles sont les solutions proposées par Visual Friendly ?
Nous avons voulu repenser accessibilité en termes d'ergonomie (notion

d'utilisabilité…).

No t re logiciel – Label Vue – permet, en association avec d'autre aides tech-
niques, d'optimiser ces dernières et d'offrir un plus grand confort dans
l'utilisation d'Internet. Nous avons pensé le service comme une option
qui serait activable par tous sans connaissance préalable de l'informatique
ou du service Label Vue lui-même. Notre solution est proposée avant tout
aux sociétés ou aux pouvoirs publics.

L'utilisateur peut personnaliser l'apparence du site web et enre g i s t rer son
p ro fil dans un fil t re qui permettra de transformer dynamiquement tous les
sites partenaires selon ses préférences.

L’ a vantage pour le client est qu'il n’a pas à intervenir sur son pro p re
site, n’a aucun investissement lourd à prévoir. Notre solution permet ainsi
de multiplier le nombre d'interfaces graphiques et d'offrir un haut niveau
de personnalisation aux différents besoins d’accessibilité.

L’utilisateur pourra accéder soit par le site client soit par un annuaire pré-
sent sur notre site à l'ensemble des sites utilisables avec le filtre personnel.

Nous avons pris l’exemple de la FNAC. Notre solution tient compte des
aides techniques existantes : un certain ve rt passera beaucoup mieux avec le
logiciel ZoomText en inverse vidéo. En effet, certaines couleurs pastel en
mode inverse vidéo sont tout simplement illisibles.

Notre étude s’appuie sur des observations ergonomiques et sur des tests
utilisateurs. Par exemple, nous avons constaté qu’un aveugle mettait deux
fois plus de temps à acheter un CD sur le site de la FNAC qu’une personne
m a l voyante. Après notre intervention, les tests démontraient qu'il était
possible de re n d re aux personnes déficientes visuelles la même « d e x t é r i t é »
que les personnes sans problème visuel.

De plus, la lecture est plus rapide car les pages sont repensées pour une
catégorie bien précise de personnes. Par exe m p l e: quand vous êtes dans Zo o m Te x t ,



vous gro s s i s s ez l’écran, donc vous ne perc e vez qu’une fraction de l’écran, il
est donc très difficile d’aller au milieu de l’écran. Visual Friendly réorganise
la page pour mettre tous les outils de navigation dans les coins et ainsi limiter
les mouvements de souris/écran.

Cela fait environ deux ans que nous développons le service Label Vue.
Une première version est commercialisée depuis le début de l'année 2001.

Notre logiciel a été labellisé par l’ANVAR (Agence Nationale de VAlorisa-
tion de la Re c h e rche) qui labellise des initiatives à haute valeur technologique.
Nous avons également reçu un prix Capital IT.

No t re société a été créée à l'initiative de Jérôme Adam (diplômé non voy a n t
de Sciences Po et de l’E S S E C) ainsi que moi-même. Au j o u rd'hui, Vi s u a l
Friendly compte une douzaine de personnes axées autour de trois compé-
tences : accessibilité, ergonomie et développement.

Nous travaillons avec plusieurs laboratoires tels le LEI (Laboratoire d'Er-
gonomie Informatique de Paris V) spécialisé dans les interfaces hommes/machines.

© Bpi-Centre Pompidou, 2002. ISBN 2-84246-060-X.70
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Élisabeth Ba i l l y : Ces trois inter-
ventions ont dû susciter des questions,
j’imagine…

Catherine De s b u q u o i s : Je vous ai
écouté avec beaucoup d’ i n t é r ê t
puisque je vous découvre et que je
d é c o u v re quotidiennement la ques-
tion de l’accessibilité aux côtés de
l’équipe de Br a i l l e Net. Je vois que vo u s
a vez suivi une voie tout à fait diffé-
rente puisque BrailleNet travaille à
l’accessibilité des sites avec les
Webmasters en essayant de leur faire
appliquer des règles internationales
d’accessibilité. Si j’ai bien compris,
vo t re façon de procéder est la confec-
tion d’un petit programme fait sur
mesure pour chaque site client.
Alors j’ai une question matérielle :
combien ça coûte ?

Manuel Da Silva : Je m’occupe de
la partie technique et je ne suis pas
un habitué du marketing.
Nous sommes sous un modèle ASP

( Application Se rvice Provider), c’ e s t -
à - d i re que nous avons une plate-
forme localisée et mutualisée, donc
on divise les frais. Ce n’est pas un petit
programme qu’on développe pour
chaque site. C’est une sorte d’ i n t e l-
ligence qui va regarder la page, qui
va l’analyser et qui la modifie. Ce n’ e s t
pas un développement fait pour
chaque site client, tout simplement
parce que ce ne serait pas rentable.
C’est un même moteur qui est pro-
mené sur le site et qui retranscrit la
page.
Combien ça coûte ? Je suis désolé
de ne pas pouvoir être très précis. C’est
de l’ o rd re de 1000 0 0 F à 4000 0 0 F,
mais tout dépend du site en fait :
pour un site de quelques pages
comme celui du Premier ministre que
nous avons traité – comme Br a i l l e Ne t
l’a fait aussi –, on atteint un coût très
différent.

Pu b l i c: Les sociétés qui ont créé des
sites ont investi des sommes très
i m p o rtantes pour ce faire. Vous allez
p roposer un système qui permet
d’ a m é l i o rer la convivialité du site
pour les déficients visuels. Ne crai-
g n ez - vous pas que les voyants utilisent
vo t re procédé pour améliorer aussi
la convivialité du site? Ce qui, à ce
moment-là, enlève tout intérêt au
créateur du site et à la société qui l’ a
p a y é .

Manuel Da Si l va: Ce n’est pas une
crainte, c’est une volonté. Au départ ,
c’est vrai que le projet s’ a d re s s a i t
plutôt aux déficients visuels, tout
simplement parce que j’étais étu-
diant, que j’avais un besoin à satis-
f a i re, j’ai donc voulu quelque chose
qui me convienne. Nous avons vo u l u
élargir le  projet  pour que les
Webmasters comprennent que re n d re
un site utilisable ne veut pas dire
f a i re une action sociale. On n’ e s t
pas là pour enfermer le handicapé
dans une solution pour handicapé.
No t re solution devrait à terme re m-
placer la version « normale ».

Pu b l i c : Donc détru i re l’ i n t é r ê t
d’avoir un site sophistiqué.

Manuel Da Silva : Tout à fait. On
a du mal à le faire passer aussi « c a s h »

Mm e L o m b a rd : Je voudrais savoir si
la démarche que mène vo t re société
et celle que mène l’ a s s o c i a t i o n
Br a i l l e Net sont des démarches com-
plémentaires ou opposées.

Manuel Da Si l va : Nous, nous
sommes très contents que Br a i l l e Ne t
existe depuis bien plus longtemps
que nous, parce que c’est grâce à
Br a i l l e Net que la question de l’ a c-
cessibilité du Web a été connue et
q u’on nous écoute, dans la pre s s e ,

Débat
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dans les administrations. Br a i l l e Ne t
a beaucoup œuvré pour faire com-
p re n d re qu’un site accessible ne ve u t
pas dire un site triste.
Je m’exprime en tant qu’utilisateur
et en tant que concepteur de sites.
No t re démarche n’est pas opposée :
Br a i l l e Net s’appuie sur la WA I q u i
sont des recommandations d’ a c c e s-
sibilité du We b : Visual Fr i e n d l y
aussi. BrailleNet est en train de les
amender et nous, nous attendons
avec impatience ces corrections.
En re vanche, c’est vrai que la WA I d i t
que le site normal doit être accessible
au plus grand monde, alors que
nous, nous sommes partis du prin-
cipe qu’un site accessible au plus
grand nombre est chose quasiment
impossible et que les besoins des
uns et des autres sont si différents qu’ i l
est difficile de recouvrir l’ensemble
car, à un moment ou à un autre, il
y aura un compromis qui ne satisfera
pas nécessairement tout le monde.
Là-dessus, il est vrai, notre vision
est un peu différente de celle de
BrailleNet.

Nicole Saint-Denis : J’ai quelques
souhaits à formuler.
Je voulais d’ a b o rd dire que pour
nous, professionnels sur le terrain, ces
journées ont une importance énorme,
vous le savez, nous en avons parlé. J’en
ai réclamé une à cor et à cri, je ne suis
pas la seule. Po u rquoi ont-elles une
importance énorme?
Elles sont source d’ i n f o r m a t i o n s :
nous avons eu aujourd’hui des infor-
mations sur les avancées technolo-
giques. J’ai eu le plaisir en part i c u l i e r
de voir un cybook: il me semblait qu’ i l
p o u vait apporter des perspective s
d’autonomie et grâce à cette journée
j’ai pu en voir un présenté par une col-
lègue de Mo n t p e l l i e r. Je le dis à nou-
veau, ces journées sont indispensables.
Et cela me re n voie à une question qui

me préoccupe depuis dix ans qui
est la grande question de nos for-
mations et de la mutualisation de nos
expériences et de nos compétences.
Au j o u rd’hui, nous sommes de nom-
b reux professionnels à nous engager
dans ces actions à des niveaux de
compétence, d’expérience et de
s a vo i r - f a i re variés. Je pense que c’ e s t
cette variété qui est stimulante et
qu’il ne faut pas avoir d’inhibition.
No t re collègue de Reims a com-
mencé son exposé en disant qu’elle
avait peur de parler, non, ce qui est
i m p o rtant c’est l’échange, c’est la
c o n f rontation de nos expériences et
nous avons besoin de cela, quel que
soit le stade où nous en sommes,
car c’est formateur.
Je ressens le besoin de partage, de
mutualisation et de formation. On
a besoin de journées pro f e s s i o n-
nelles, on a besoin de travailler en
réseau au sein des régions, des dépar-
tements. Et ce n’est pas parce qu’il
y a de grands services en France que
tout est acquis. Il faut vraiment par-
tager tout cela.

Élisabeth Ba i l l y : Nicole, merc i .
C’est en effet presque une conclusion
et il me sera très facile d’ o b t e n i r
d’ a u t res journées semblables à celles-
ci de mon chef de Départ e m e n t ,
Thierry Grognet.

T h i e r ry Gro g n e t : S’il n’y a plus de
questions et dans la mesure où la
Bpi est totalement en phase avec la
D L L, je vous proposerai de laisser
conclure cette journée d’étude par
Gérald Grunberg, son directeur.

http://www.w3.org/WAI
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Gérald Grunberg

Me rci, Nicole Sa i n t - Denis, d’ a voir offert une telle transition et d’ a voir aussi
largement anticipé sur la synthèse, si tant est qu’une synthèse soit possible
après une journée si riche. C’est toujours ce qu’on dit, mais pour cette fois
ce n’est pas une clause de style.

Il n’y a pas eu de temps mort dans cette journée et le nombre d’ i n f o r m a t i o n s
que chacun a pu récolter est, me semble-t-il, assez impressionnant.

Plutôt qu’une synthèse à proprement parler je vais essayer de reprendre
quelques pistes qui ont été évoquées et de lancer des ponts vers ce que vo u s
appelez de vos vœux : d’autres journées de ce type.

D ’ a b o rd un constat : les services documentaires offerts aux personnes
déficientes visuelles constituent une offre en plein développement et le
succès de cette journée en témoigne.

Succès de cette journée: le nombre de ses participants, la diversité des stru c-
t u res qu’ils représentent pro u vent qu’en dix ou quinze ans le paysage a
considérablement évolué et, sans se masquer tout le chemin qui reste à par-
c o u r i r, il faut se réjouir de ce constat qui montre l’attention que portent désor-
mais aux problèmes qui ont été évoqués aujourd’hui les professionnels des
bibliothèques et aussi les pouvoirs publics, qu’il s’agisse des collectivités
territoriales ou de l’État. Je voudrais dire à ce sujet, pour rebondir sur une
i n t e rvention qui a eu lieu ce matin, que, d’une certaine façon, ce progrès suit,
mais de façon un peu décalée dans le temps, les progrès de la lecture publique
dans notre pays et le formidable développement qu’ont connu les bibliothèques
de lecture publique depuis vingt-cinq ans, progrès dont la bibliothèque
dans laquelle nous sommes est évidemment un témoignage part i c u l i è re m e n t
éclatant, mais dont il existe, comme vous le savez, de multiples autre s
exemples. Et, à cet égard, la réflexion qui a eu lieu ce matin et qui consis-
tait à dire : « Oui, tout ça c’est bien gentil, mais ce n’est que pour les grandes
v i l l e s », me fait penser un peu à la réflexion qu’on entendait il y a quinze / v i n g t
ans quand les bibliothèques commençaient à s’informatiser et que beaucoup
d’entre nous regardaient cela en se disant: « Je n’aurai jamais dans ma ville
les moyens de passer à l’ i n f o r m a t i s a t i o n . » Or re g a rd ez ce qu’il en est aujour-
d’hui : ce n’est plus une question de taille.

Pour ce qui nous réunit aujourd’hui, c’ e s t - à - d i re ce qui est devenu une véri-
table cause nationale, on le doit bien sûr aux efforts de quelques pionniers
mais on peut supposer qu’ a vec le décalage que je mentionnais les choses vo n t
suivre le même cours.

Ces progrès me semblent tenir à deux facteurs :
Le premier est celui que je viens d’ é vo q u e r, à savoir la prise en compte du public

handicapé, à des degrés divers certes, par les pouvoirs publics, qu’il s’agisse de
l’État ou des collectivités territoriales ; il y a une véritable prise de conscience et
une volonté politique qui s’ a f fiche – encore une fois Montpellier en est une illus-
tration majeure, mais il y a d’ a u t res exe m p l e s .

75



© Bpi-Centre Pompidou, 2002. ISBN 2-84246-060-X.76

C’est aussi, me semble-t-il, la conviction désormais établie chez une majo-
rité de nos collègues bibliothécaires de ce que certains d’ e n t re vous affirment depuis
des années ce que Je a n - Didier Wagneur rappelait ce matin dans le constat
q u’il faisait pour la BnF, à savoir que toutes les re c h e rches menées et toutes les
actions mises en œuvre pour faciliter l’accès aux handicapés pro fitent à l’ e n s e m b l e
du public.

C’est cette conviction profonde, c’est ce postulat que Ma r i e - C é c i l e
Robin, par exemple, a souvent répété qui, aujourd’hui, non seulement ne
sont plus remis en cause, mais sont de plus en pluspris en compte.

La problématique de l’intégration des publics spécifiques se traduit
d’ a b o rd dans la conception architecturale du bâtiment. En ce qui concerne
la signalétique, la question a été posée ce matin. Sans doute y a-t-il encore
des progrès considérables à faire et nous le savons bien à la Bpi. C’est un va s t e
domaine qui demande des moyens et dont il ne semble pas que l’on puisse
pour l’instant faire émerger de solutions qui donnent radicalement et défi-
n i t i vement satisfaction. Il me semble que c’est encore largement un champ
de recherches d’où doivent naître de nouveaux progrès.

Pour la conception architecturale du bâtiment il existe des lois : on
conçoit une médiathèque en termes d’accessibilité à l’ensemble des collec-
tions elles-mêmes et non plus à une collection spécifique installée dans un
coin spécifique, comme ce fut trop souvent le cas. Le problème est bien posé
maintenant en termes d’extension du service, de l’accès à la totalité des re s-
sources disponibles dans la bibliothèque :

• Accès aux collections générales y compris de documents électro n i q u e s
par le biais de matériel spécifique. On a vu là qu’il y avait encore de nom-
breux problèmes techniques à résoudre, j’y reviendrai.

• Accès à des produits d’édition adaptée et notamment de documents numé-
risés, ce qui devrait avoir comme coro l l a i re une attention spécifique des biblio-
thèques qui se lancent dans des politiques de numérisation : on a vu
l’importance de prévoir d’emblée cette numérisation en mode texte et, au
fond, l’exemple qui nous a été donné de Gallica est une illustration de la
nécessité de tro u ver les moyens de résoudre un certain nombre de pro b l è m e s
à la fois techniques et budgétaires.

• Accès au site de la bibliothèque et à son O PAC: le dernier exposé l’a montré,
il faut intégrer dès les réflexions préalables de conception d’un site Web de
bibliothèque le problème de l’accessibilité pour tous dans la question plus
générale de l’ergonomie des sites. Là encore, ce qui sera fait en prenant en
compte les problèmes spécifiques sera finalement au bénéfice de l’ e n s e m b l e
des lecteurs et des usagers.

Pour suivre ces développements, j’ai dit que le chemin était encore long pro-
bablement devant nous et, comme il a été rappelé tout au long de la journée, cela
suppose de réunir un certain nombre de conditions qui ont été également évo-
q u é es :

• Pre m i è re condition : une volonté politique forte. Ce n’est évidemment
pas un hasard si cette journée s’est tenue à Montpellier qui est embléma-
tique de cette volonté politique: Gilles Gudin de Vallerin nous a rappelé l’ e n-
gagement personnel du député-maire sur ces questions. Là où cette vo l o n t é
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n’existe pas, les bibliothécaires doivent essayer de convaincre. À la clé il y
a des moyens à mettre en œuvre aussi bien en investissement qu’en fonc-
tionnement et il y a eu comme un murmure dans la salle ce matin quand
Gilles Gudin de Vallerin a dit qu’il y avait deux personnes, deux agents per-
manents de la bibliothèque à temps plein pour cette fonction. Cette pré-
sence de professionnels constitue évidemment un facteur essentiel de la réussite
d’une politique d’intégration: les bénévoles ont un rôle tout à fait impor-
tant, capital à jouer, mais ils le joueront d’autant mieux qu’ils sero n t
conduits, pris en charge, par du personnel de la bibliothèque qui connaît
bien la bibliothèque et ses ressources.

• Deuxième condition: la coopération, le travail en partenariat. De ce point
de vue, tous les échelons de la vie publique sont concernés : le niveau local,
le niveau régional et le niveau national.

– Au niveau local les interventions de Sylvie Hamzaoui et de Je a n - L o u i s
Glénisson nous ont montré, à Reims comme à Périgueux, comment la
bibliothèque remplit sa mission culturelle et, en même temps, joue un
rôle social essentiel en suscitant et en fédérant les bonnes volontés de par-
t e n a i res extrêmement divers dans des actions de sensibilisation du
public le plus large au-delà de l’ o f f re qui peut être faite dans la biblio-
t h è q u e .

– Coopération au niveau régional: je crois qu’en dehors de Montpellier
n o m b re de bibliothèques municipales à vocation régionale incluent dans leur
ambition régionale, dans leurs missions, un rôle de tête de pont dans ce domaine,
en coopérant avec d’ a u t res établissements et en proposant clairement de jouer
un rôle pilote d’expérimentation et de mise à disposition d’outils nou-
veaux. Elles entendent aussi être un lieu re s s o u rce, un lieu de formation des
personnes ressources et des personnes relais.

– Au niveau national enfin, je crois qu’après l’ i n t e rvention de T h i e r ry Gro g n e t
et de Catherine Desbuquois, personne ne doute plus de l’importance des
m oyens mis en œuvre notamment par la Di rection du livre et de la lecture
et le ministère de la Cu l t u re et de la Communication pour favoriser la
re n c o n t re d’un certain nombre de synergies – c’est le cas de la commission
« c u l t u re et handicap » – et pour favoriser un certain nombre de réalisations
initiées par des organismes nationaux, pour favoriser la complémentarité des
collections au travers des entreprises collectives comme le catalogue collectif
de l’édition adaptée, réalisé conjointement par la Bpi et l’INJA, qui permet
l’ i n t e r rogation de bases nationales et étrangères de documents adaptés.
Personne ne doute plus du rôle essentiel des pouvoirs publics au niveau national
pour soutenir et favoriser la création de réservoirs d’œuvres transcrites en
braille… Tout le monde aura ressenti la même satisfaction que moi en
constatant que la présentation du serveur HÉLÈNE suscite de réels espoirs ;
on peut espérer que l’impulsion est suffisamment donnée pour que ces
espoirs ne soient pas déçus.

• Enfin, dernière condition nécessaire : la formation des professionnels.
C’est effectivement un point important qui n’a pas été spécifiquement
évoqué, peut-être parce que la formation des bibliothécaires accuse encore
un certain re t a rd sur ce point. C’est le décalage que j’évoquais en début d’ i n-
tervention.



© Bpi-Centre Pompidou, 2002. ISBN 2-84246-060-X.78

Cela dit, ce retard est en train de se combler, d’abord parce que les pro-
fessionnels vont venir se former de plus en plus dans les lieux qui fonctionnent,
mais aussi parce que cette formation maintenant qu’elle existe – c’est tou-
jours comme cela : il faut toujours pro u ver le mouvement en marchant, on
le sait bien – va être relayée par nos organismes de formation. Je sais que
l’E N S S I B a prévu pour la pre m i è re fois une action spécifique dans ce domaine.

Il y aurait encore énormément de choses à dire mais la journée a débuté
tôt ce matin et a été très dense. Je vais m’en tenir là pour ce qui me semble
ê t re les éléments saillants de cette journée. Cette journée, c’est un peu
comme le livre dont on est l’ a u t e u r : on va se quitter, on va se dire au re vo i r,
on s’échange nos adresses, mais la fin de la journée c’est à nous de l’ i n-
ve n t e r. Cette journée n’aura vraiment pleinement atteint son objectif que si
elle se poursuit par des entreprises communes, par des projets communs qui
vont naître des contacts qui ont été pris aujourd’ h u i .

Gilles Gudin de Vallerin et moi-même avons décidé d’ e s s a yer de donner
l’ e xemple. La Bpi qui fut pionnière dans le domaine qui nous a occupés aujour-
d’hui et qui, suite aux récents travaux de rénovation, a re t rouvé une cert a i n e
forme d’exemplarité, et la BM de Montpellier – dont j’ai assez dit que sur
ce point et sur bien d’autres, comme chacun a pu le constater au cours de
la visite que nous avons eu la chance de faire aujourd’hui, elle a non seu-
lement rejoint la Bpi, mais l’a dépassée à certains égards –, ont donc décidé
de donner une suite à cette journée. Ainsi, dans le cadre d’une politique de
p a rtenariat que la Bpi entend mettre en place avec un certain nombre
d’établissements en région sur des thèmes spécifiques, nous allons trava i l l e r
à la façon de mettre en commun le capital d’expériences accumulées de part
et d’ a u t re, pour le bénéfice bien sûr de nos établissements, mais aussi pour
le bénéfice des autres bibliothèques. Il a été question de mutualisation tout
à l’heure, c’est exactement ce que nous allons essayer, dans un partenariat
bilatéral, de développer et que nous proposerons à nos tutelles respectives.

No t re conviction est que notre journée aura pleinement atteint son
objectif si d’autres initiatives de ce type voient le jour.

Pour conclure, je voudrais re m e rcier la municipalité de Mo n t p e l l i e r,
son représentant M. Philippe Saurel dont j’ai bien retenu la phrase « une
bibliothèque qui se veut de pointe dans certains domaines », ainsi que les
s e rvices municipaux, au premier rang desquels bien évidemment la biblio-
thèque municipale de Mo n t p e l l i e r, son dire c t e u r, Gilles Gudin de Va l l e r i n ,
et toute l’équipe de la bibliothèque. Nous avons eu beaucoup de chance de
pouvoir tenir cette journée à Montpellier. Encore merci.




